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Tirant profit du potentiel important de ressources énergétiques locales - géothermie, bois-
énergie et biomasse agricole –, le Pôle d’Excellence Rurale d’Alsace du Nord vise à mettre 
en synergie ces différentes filières, afin de développer de nouvelles activités industrielles 
et agricoles, de nouveaux modes d'organisation des acteurs par l'utilisation des TIC et de 
pérenniser les leaders industriels existants. C’est pourquoi l’ADEAN, Association pour le 
Développement de l’Alsace du Nord, en adéquation avec ses missions d’animation 
territoriale, a engagé une démarche multi partenariale en faveur d’un pôle d’excellence 
rurale. 
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1 DESCRIPTION DU PROJET 

 
La mise en synergie des filières bois-énergie, biomasse agricole et géothermie crée les 
conditions pour : 
 développer : 

• de nouvelles activités industrielles et agricoles sur le territoire (alimentation en 
chaleur locale des zones d’activités, récolte, stockage et distribution de biomasse, 
création de plateformes de conditionnement-distribution pour céréales-bois-
combustibles…) 

• de nouveaux produits industriels et de nouveaux services (ingénierie de 
production dans les trois filières, chaudières biomasse, offre de services des artisans 
installateurs…) 

• de nouveaux modes d’organisation des acteurs en utilisant les TIC comme outils 
d’efficacité et de veille technologique et concurrentielle (plateforme collaborative et 
base de connaissances sur les NTE et sur les marchés associés…)  

• des accès à la formation et à l’accompagnement des acteurs, la valorisation de 
l’esprit d’entreprise (école d’entrepreneurs, offre structurée de formation pour les 
filières, échanges de bonnes pratiques, essaimage…) 

• une communication et une promotion des activités et des usages autour des 
énergies renouvelables (les références technico-économiques seront validées en 
par une candidature de la Chambre d’Agriculture à l’appel à projets du Ministère de 
l’Agriculture – Compte d’Affectation Spéciale – Développement Agricole et Rural) 

 pérenniser les leaders industriels existants (Roquette Frères, De Dietrich 
Thermique…) dans leur domaine d’activités, ainsi que le monde agricole, forestier et 
artisanal. 

 
 
1.1 Adéquation avec les thématiques proposées par l’appel à projet (catégories 

d’excellence) 
 
 Thématiques principales : 

• Valorisation et gestion des bio-ressources (n°2) 
• Excellence technologique, pour des productions industrielles, artisanales et de 

services localisées (n°4) 
 
 Thématiques par effets induits : 

• Promotion des richesses naturelles, culturelles et touristiques (n°1) : par la 
valorisation de productions agricoles et forestières 

• Offre de services et accueil de nouvelles populations (n°3) : fourniture d’énergie aux 
populations (combustible, électricité) 

 
Le remplacement des énergies fossiles par la biomasse générera une vision positive et 
propre des activités industrielles. L’approvisionnement en biomasse agricole et forestière des 
chaudières des ruraux (habitants, exploitants…) sera reconnu comme un service rendu par 
les acteurs aux consommateurs. Cela renforce les liens et les échanges entre les 
producteurs et la population rurale et intègre de ce fait les enjeux des thématiques 1 et 3 par 
effets induits.  
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1.2 Contexte du projet et dynamique territoriale 
 
 L’ADEAN, Association pour le Développement de l’Alsace du Nord, en 
adéquation avec ses missions d’animation territoriale, a engagé une démarche 
multipartenariale en faveur d’un pôle d’excellence rurale. Notre dossier s’inscrit pleinement 
dans le cadre voulu par la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique 
française du 13 juillet 2005 n° 2005-781 sur la diversification du bouquet énergétique, 
notamment en matière de production électrique et de production de chaleur à partir des 
énergies renouvelables.  
La loi du 13 juillet 2005 les définit au chapitre III Titre II article 8A comme suit : 
« Les sources d’énergie renouvelables sont les énergies éolienne, solaire, 
géothermique, houlomotrice, marémotrice et hydraulique ainsi que l’énergie issue de 
la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de stations d’épuration d’eaux usées et du 
biogaz ». 
 
La biomasse est la fraction biodégradable des produits déchets et résidus provenant de 
l’agriculture, y compris les substances végétales et animales, de la sylviculture et des 
industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers.  
 
Il s’inscrit globalement dans la programmation européenne par le respect de la compétitivité 
et de l’agenda de Lisbonne et en matière de protection de l’environnement et les obligations 
de Kyoto. La commission européenne en a énoncé ses principes dans son Livre vert sur 
l’efficacité énergétique de juin 2005 (COM (265) final) nous permettant de nous préparer à 
des coopérations futures qui s’inscriront dans le programme « Energie intelligente pour 
l’Europe » pour la période 2007-2013 et de prendre appui sur son plan d’actions dans le 
domaine de la biomasse, présenté le 7 décembre 2005 (COM (628) final), pour la promotion 
des sources d’énergie renouvelables. 

 
Le réchauffement climatique, le développement de pays en voie d’industrialisation et 

l’épuisement des ressources énergétiques traditionnelles obligent à repenser les modes de 
consommation et de production d’énergie. Effet de serre, pollution de l’air, pluies acides, 
marées noires, déchets radioactifs, épuisement des ressources, les consommations 
d’énergies ont des conséquences néfastes sur l’équilibre de la planète et sur la vie 
quotidienne des habitants. Indépendance, limitation, économies, accès à tous… l’énergie 
est devenue un enjeu mondial et se trouve actuellement au cœur des enjeux des politiques 
publiques tant nationales que locales. 

 
Le Protocole de Kyoto, entré en vigueur le 16 février 2005, oblige la France à ramener ses 
émissions de CO² d’ici 2010 à leur niveau de 1990. A cet engagement s’ajoute celui de 
passer de 14 % en 2003 à 21 % en 2010 la part des énergies renouvelables dans la 
consommation d’électricité française et de doubler la part des énergies renouvelables sur 
les usages thermiques. 
 
Localement, les actions menées par les collectivités territoriales en faveur d’une maîtrise de 
l’énergie ont été très actives dans la première moitié des années 1980. Force reste de 
constater que celles-ci ont été mises en place de manière significative pour les communes 
de plus de 10 000 habitants, mais peu ont été réalisées en faveur des plus petites. Par la 
suite, la baisse continue du prix de l’énergie (1985 à 2002) a eu pour conséquence un 
relâchement des efforts et une augmentation de la consommation d’énergie. 
 
 Conscients des risques et soucieux d’une bonne gestion de l’énergie, les acteurs 
d’Alsace du Nord ont donc choisi de mettre au premier rang de leurs priorités la 
maîtrise, l’exploitation et la valorisation de leurs ressources énergétiques locales. 
L’Alsace du Nord disposant d’un potentiel important de ressources locales – géothermie, 
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bois-énergie, biomasse agricole -, il est apparu fondamental d’organiser et valoriser ses 
atouts dans un pôle de compétence et d’excellence rurale.  
 
Porté par l’Association pour le développement de l’Alsace du Nord (ADEAN), cadre 
juridique du Pays de l’Alsace du Nord, le projet fédère tout un ensemble d’acteurs publics 
et privés autour des énergies renouvelables. Structure d’animation et de portage de projets, 
l’ADEAN s’est ainsi affirmée comme le leader de cette démarche. Le pôle d’excellence rurale 
d’Alsace du Nord s’inscrit en effet dans l’un des axes stratégique de la charte de 
développement du Pays, à savoir le repositionnement de l’image du territoire sur le plan 
économique grâce aux énergies renouvelables et s’intègre dans le positionnement 
thématique choisi pour son développement touristique (« l’Alsace des Energies », de la 
réénergisation et du bien-être).  
 
Enfin, le projet de pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord va également dans le sens des 
politiques actuellement menées et mises en œuvre par la Région Alsace (programme 
énergivie) et le Département du Bas-Rhin. 
 
 
 La géothermie : Soultz-sous-Forêts, le projet de géothermie à plus grand potentiel 

au monde 

 

L’Outre-Forêt, et plus particulièrement la région de Soultz-sous-Forêts 
et Hatten, profite d'une anomalie géothermique remarquable 
permettant l'obtention d'une température rapide à une profondeur 
nettement plus faible que sur d'autres sites.  
Le Fossé rhénan bénéficie de grandes réserves de chaleur dans son 
sous-sol, dues à la circulation souterraine de l’eau géothermale dans 
un ensemble complexe de réseaux de failles.  

L’Alsace est donc une région privilégiée du point de vue de la géothermie à haute énergie. 
Le point chaud culminant de cette anomalie thermique est l’Outre-Forêt et plus 
particulièrement la région de Soultz-sous-Forêts et Hatten.  
 
Le groupement européen d’intérêt économique (GEIE) « Exploitation minière de la chaleur » 
est actuellement chargé du pilotage du plus grand projet de géothermie profonde conduit 
dans le monde. Il dispose du savoir-faire pour atteindre l’énergie géothermale située à une 
profondeur de 5 000 mètres. L’Alsace du Nord pourrait ainsi devenir un modèle en 
matière d’utilisation, de recherche-développement et de promotion de ce type de 
géothermie.  
Le gisement géothermique a été estimé à près de 23% du potentiel des disponibilités 
énergétiques régionales identifiées (ADEME, 2002). 
 
 
 Le bois-énergie et céréales-énergie 

Le bois et les céréales sont une énergie peu coûteuse et 
très répandue. L'Alsace est l'une des premières régions 
forestières de France : 308 000 ha de forêt (40 % de la 
superficie de la région), 600 communes forestières et 
20 000 emplois directs. Avec un taux de couverture 
forestière de 35 %, les espaces forestiers occupent une 
place majeure dans le paysage nord alsacien grâce 
notamment au vaste massif forestier de Haguenau (21 000 
ha), sixième forêt de plaine par sa superficie.  
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Plus de 50 000 tonnes de sous-produits forestiers ou produits 
connexes de l’industrie de première transformation seraient 
disponibles pour alimenter l’approvisionnement amont de la 
filière bois - énergie. Le bois-énergie participe au 
développement économique local : à consommation égale, cette 
filière crée trois fois plus d’emplois que les solutions plus 
courantes que sont le gaz ou le fioul importés (guide régional 
bois-énergie, 2004). 
 
Il en est de même pour les céréales, qui représentent dans la 
zone concernée 59 150  hectares, dont 6 409  hectares en gel 
pour l’Alsace du Nord qui peuvent être orientés vers des 
productions énergétiques. L’expérience déjà réalisée depuis 
deux ans avec 80 chaudières céréales installées et en 
exploitation démontre un potentiel considérable de fournitures en 
combustibles destiné à des chaudières à alimentation 
automatique individuelle ou collective. 

 
 
 La valorisation de la biomasse agricole 

La biomasse constitue la première source d’énergie 
renouvelable produite en France. Le potentiel de 
l'Alsace à produire de la biomasse agricole 
énergétiquement valorisable est particulièrement 
important par rapport à la surface de terres en 
jachère (6 409 ha) qui pourrait être valorisée et par 
rapport aux cultures aptes à générer de la paille.  
 
 
 Conscients de ces atouts, les acteurs publics et privés d’Alsace du Nord ont 
donc décidé de travailler ensemble autour d’un projet territorial commun au service 
des énergies renouvelables. 
 
 
1.3 Objectifs du projet 

 
Le projet  de pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord vise à : 

• améliorer l’autonomie énergétique des zones rurales du pôle et organiser les 
filières par une diminution de l’utilisation d’énergies fossiles 

• décliner l’utilisation de l’énergie de la géothermie profonde à des applications 
agricoles, de petites industries et pour des process industriels lourds et utiliser la 
biomasse agricole et forestière 

•  consolider les leaders industriels existants (De Dietrich Thermique, Roquette…) dans 
leur domaine.  

•  « créer des entrepreneurs » sur le territoire du pôle, en étroite collaboration avec 
les acteurs économiques des filières de l’énergie 

• mettre en place un outil de gestion des connaissances autour des NTE et 
développer une approche de « territoire apprenant » où les acteurs travaillent en 
mode réseau 

 
Mais d’une manière plus générale, le projet affiche de réelles ambitions en matière 
économique, en particulier sur le plan de la création d’emplois, mais également en terme 
d’image (dynamisme de l’ensemble des filières concernées, vision positive et « propre » des 
activités industrielles). 
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1.4 Caractère innovant du projet 
 
La mise en synergie des entreprises partenaires du PER permettra de générer de nouvelles 
idées de projets, la structure même du PER permettant leurs réalisations par :  

• l'implication de l'un des industriels du PER 
• la création d'une nouvelle entreprise soutenue par l'Ecole d'Entrepreneurs (cf sous-

projet 3) 
 
La mise en commun des résultats des expérimentations des entreprises partenaires du PER 
au travers d'une plateforme de gestion de connaissances permettra une parfaite 
adéquation entre les bioressources disponibles et les produits permettant leur valorisation 
énergétique.  
Ce principe illustre la force du projet, qui met en place les conditions favorables à 
l'émergence de couples technologies / ressources parfaitement adaptés aux critères 
d'efficacité énergétique, pouvant déboucher sur des produits utilisant ces technologies et 
d'un service permettant de distribuer ces ressources. 
 
 
1.5 Plus-value du projet pour favoriser l’excellence rurale 
 
Porté par l’ADEAN, le projet de pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord concerne 9 
communautés de communes du Pays de l’Alsace du Nord, toutes situées en zone éligible de 
l’appel à projet. Le territoire retenu compte déjà certains acquis structurants : le pôle de 
compétences TIC du site ADEC (20 entreprises pour un village de 1 200 habitants) et le 
pôle géothermique à Soultz-sous-Forêts. 
 
L’excellence rurale du projet recouvre divers aspects : 

• la création d’une base de connaissances collective liée au secteur des énergies 
renouvelables et à un territoire spécifique à ancrage rural, celui de l’Alsace du Nord, 
alors que ce type de démarche est généralement le fait d’une organisation 
particulière. 

• la création d’entreprises nouvelles en zones rurales à partir d’opportunités 
relevées dans le cadre du projet d’école d’entrepreneur et l’attraction, dans la zone 
du pôle, d’acteurs économiques européens (entreprises, experts…) 

• la consolidation de l’important patrimoine agricole et forestier de la zone 
• la valorisation de biomasses agricoles et forestières 
• la compétitivité (abaissements des coûts et des charges liés à l’énergie) et 

l’autonomie énergétique des territoires ruraux. 
 
 

La carte ci-après établit une présentation de la localisation des différents sous-projets du 
pôle d’excellence rurale sur le territoire éligible. 
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Sous-projet 2 : Cellule NTE et 
plateforme collaborative

Sous-projet 3 : Ecole d’entrepreneurs

Sous-projet 4 : Energie biomasse 
bois céréales à usage domestique

Sous-projet 5 : Energie biomasse 
brute à usage industriel, collectif

Sous-projet 6 : Géothermie

Sous-projet 6 
Merkwiller

Sous-projet 5 
Beinheim

Sous-projet 5
Bouxwiller

Sous-projet 5
Uhrwiller

Sous-projet 4 
Mertzwiller

Sous-projet 2
La Walck

Sous-projet 5 
Lembach

Sous-projet 3
La Walck

 
 
 
 
1.6 Conditions de fonctionnement et de pérennité du projet 
 
Le projet, entièrement tourné vers les énergies renouvelables et les supports nécessaires à 
leur développement, trouve ses facteurs de pérennisation dans ses dimensions : 

• politique : il participe à l’indépendance énergétique du pays 
• environnementale : limitation des émissions de CO² ainsi que nombre d’autres 

polluants 
• stratégique : il évite la consommation d’énergie primaire fossile dont les réserves sont 

limitées 
• sociale : l’exploitation des ressources locales permet la création d’emplois 

 
Un autre facteur clef de succès est la création d'un comité d'experts, en soutien des 
différentes facettes du projet global, qui permettra en outre de susciter de réelles 
collaborations interrégionales, voire internationales.  
 
La coordination du projet étant attribuée à la structure institutionnelle du Pays (ancien comité 
de bassin d’emplois), ce projet s’intègre dans une démarche territoriale déjà existante, ce 
qui sera un facteur-clé garantissant sa pérennité. 
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2 NATURE DES OPERATIONS CONSTITUTIVES DU PROJET ET MOYENS MIS EN 
ŒUVRE 

Le tableau ci-après permet d’appréhender l’organisation des différents sous-projets et de 
leurs interactions : 

Sous-projet 1 : Coordination du projet
Nouvelles Technologies de l’Energie (NTE)

École d’entrepreneurs

Sous-projet 2  : Cellule de gestion de 
connaissances et d’intelligence économique

Enjeux :

fourniture 
d’une énergie 
locale et 
développement
de plateformes 
industrielles 
d’énergies

Sous-projet 5 :
Énergie biomasse

brute à usage
Industriel et collectif

- Bois déchiqueté
- Pailles
- Biogaz

- Effluents d’élevage

Sous-projet 4 :
Énergie

biomasse
à usage

domestique
- Bois

- Céréales

Sous-projet 6 :
Énergie

géothermie
à usage 

Industriel,
agricole

& collectif

 
 

Le projet de pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord se décompose en 6 catégories de 
sous-projets :  

Organisation synthétique : acteurs responsables des 
sous-projets de travail du projet 

ADEAN
Sous-projet 1 :

Coordination / Gestion

DIETRICH
THERMIQUE

Sous-projet 4 : énergie 
biomasse (bois/céréales)

à usage domestique

ADAR des 2 PAYS 
Sous-projet 5:  énergie

biomasse brute à usage
Industriel et collectif

GEIE Géothermie
Sous-projet 6 :

Géothermie 

ADEC
Sous-projet 2 :

cellule gestion de 
connaissances NTE

TEAM ACADEMY
ALSACE

Sous-projet 3 :
école d’entrepreneurs

 
Concernant le sous-projet 4, une convention sera établie avec la Chambre d’Agriculture et le Comptoir Agricole 
pour la partie approvisionnement chaudière. 
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2.1 Sous-projet 1 : Coordination / gestion 
Le premier sous-projet, recouvrant la fonction de coordination et de gestion du projet, sera 
développé dans la partie suivante consacrée au pilotage. 
 
 
2.2 Sous-projet 2 : Cellule gestion de connaissances NTE 
 
 Contexte du sous-projet et dynamique territoriale  

 
 L’enjeu du sous projet est de concevoir et de mettre en place une cellule de gestion 
des connaissances autour des NTE nouvelles technologies de l’énergie. Elle doit 
permettre la capitalisation des connaissances et offrir une meilleure visibilité et 
efficacité dans les domaines des énergies renouvelables pour les acteurs locaux 
(agriculteurs, artisans, entreprises, collectivités territoriales, usagers finaux…).  
 
Cette cellule de gestion devra : 

• évaluer et analyser les connaissances de notre territoire en matière de NTE  
• évaluer les besoins en connaissances sur les NTE en fonction des profils  
• organiser et mettre en forme les connaissances existantes pour les rendre 

accessibles et intégrées 
• formaliser les pratiques courantes autour des différents thèmes de la production des 

biomasses agricoles forestières,  énergie de la géothermie, distribution, 
consommation  

• établir et concevoir les liens avec les connaissances tacites des acteurs et 
développer des échanges de compétences entre les acteurs, en lien avec le comité 
d’experts. 

 
La construction de la base de connaissance se fera tant à partir d’informations et de 
connaissances issues des travaux extérieurs au projet que celles générées au cours de son 
déroulement. 
La plateforme collaborative pourra par exemple s’enrichir des essais réalisés par De Dietrich 
Thermique (DDT) sur la combustion des céréales et autres produits de la biomasse 
(granulées de pailles…). Ces essais permettront de dresser une liste exhaustive des 
caractéristiques de la combustion de céréales et de sélectionner prioritairement celles qui 
assureront les meilleures performances énergétiques, les meilleures valeurs d'émission 
(faible teneur en NOx, en poussières, en Chlorure…) et  les meilleurs rendements. Elle 
repérera des bonnes pratiques en matière de production d’énergies électriques et 
thermiques (géothermie, énergie ou issue de la biomasse agricole et forestière, énergie 
solaire, éoliennes,…).   
 
La cellule effectuera une veille technologique et législative indispensable à cette 
démarche innovante. Elle pourra aussi proposer des analyses produits et services à partir 
d’enquêtes de terrain et de comparaison avec d’autres expériences menées en France ou à 
l’étranger. 
 
En matière d’emploi et formation, il conviendra de recenser les possibilités offertes dans 
notre région et hors de notre territoire, pour permettre d’analyser les évolutions des profils 
métiers (ex : conseiller(e) en maîtrise de l’énergie et énergies renouvelables , chargé(e) de 
mission Bois énergie Biomasse, chargé(e) de Projets « maîtrise de l’énergie », chargé de 
développement énergies renouvelables biomasse….). 
 
Une plateforme technologique sera développée et mettra à disposition, selon les besoins, 
les outils supports à la gestion des connaissances du groupe projet et du comité d’experts. 
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Ces outils pourront être un collecticiel, des wikis, des blogs, des forums de discussion, des 
outils d’apprentissage à distance, des portails, des outils de gestion de contenu, de 
visualisation et d’exploration de textes ….  
 
Développé grâce à la gouvernance multi partenariale du PER, ce sous-projet a une 
originalité propre qui tient au fait qu’il se donne comme objectif de créer une base de 
connaissances collective liée au secteur des énergies renouvelables et à un territoire 
spécifique à ancrage rural, celui d’Alsace du Nord, alors que ce type de démarche est 
généralement le fait d’une organisation particulière. 
 
Cette démarche de mise en œuvre d’un système de gestion des connaissances propre à un 
territoire et à destination d’acteurs aussi variés que des associations (ADEAN, ADEC, 
ADAR, TEAM ACADEMY Alsace), des collectivités (communautés de communes de 
Pechelbronn et du Soutzerland), des entreprises (De Dietrich Thermique, Roquette, 
Electricité de Strasbourg, scierie Erhstein, EARL Schleiffer), des coopératives agricoles 
(Comptoir Agricole et COSYVAL) et le GEIE Exploitation minière de la chaleur, est un défi 
majeur et nécessitera une collaboration élargie et transversale. 
 
Une valorisation des références technico-économiques obtenues sera réalisée par un 
programme de développement et vulgarisation déposé la Chambre d’Agriculture et 
financé dans le cadre de l’appel à projets Ministère de l’Agriculture « Partenariat PER – 
C.A.S.D.A.R) 
 
L’opération se fera à partir du pôle de compétences TIC (Technologies de l’Information) du 
Site ADEC sur le territoire du Val de Moder (7 communes - 7000 hab.) afin de profiter des 
acquis de l’ADEC en matière de management des Systèmes d’information, de technologies 
Internet et d’usage des TIC, ainsi que d’infrastructures technologiques mises en place . 
 

Principes de mutualisation et de partage  
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 Objectifs du sous-projet projet 
 
 Le sous-projet a pour ambition d’atteindre la finalité suivante : la création d’un service 
de gestion des connaissances relatif aux Nouvelles Technologies de l’Energie. 
 
Les principaux objectifs du sous-projet sont : 

• la mise en réseau des entreprises, de l’industrie et de la recherche dans le domaine 
des Nouvelles Technologies de l’Energie (NTE), sur la zone géographique d’Alsace 
du Nord 

• la sensibilisation, la reconnaissance mutuelle et le développement de synergies entre 
les acteurs des différentes filières relatives aux Nouvelles Technologies de l’Energie 
(NTE) 

• une meilleure diffusion,un échange et un transfert d’informations autour du thème des 
grappes d’entreprises (clusters) 

• le développement de la compétitivité d’un territoire : par ses expériences, l’ADEC a 
su attirer et continue d’attirer des entreprises innovantes. Le projet permettra de 
capitaliser, de diffuser cette expérience et d’analyser sa capacité de transfert à la 
filière NTE. 

 
 Adéquation avec la « thématique 4 » de l’appel à projets : 

 
Ce sous-projet s’inscrit dans la thématique « Excellence technologique pour des productions 
industrielles, artisanales et de services localisées » de l’appel à projets. Le projet permettra 
de créer un service de gestion de connaissances à l’attention de la filière « nouvelles 
Technologies de l’Energie », cœur du projet de pôle d’excellence rurale d’Alsace du 
Nord. 
 
 Méthodologie 

 
 Instaurer une culture de la connaissance est un facteur clé de succès pour une 
démarche de développement économique.  
L’acquisition de cette culture requiert la présence de trois éléments : innovation, 
collaboration et partage. 

 
 Utilité de la gestion des connaissances 

 
La gestion des connaissances permet : 

• d’améliorer la productivité 
• d’améliorer le processus de prise de décisions 
• de favoriser l’innovation 
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 Nature des opérations constitutives du projet et moyens mis en œuvre 
 
En s’appuyant sur la plate-forme à Très Haut Débit du site ADEC, le sous-projet prévoit de 
mettre en place une application WEB de gestion des connaissances, pour proposer un 
vrai service « clé en main » permettant d’assumer pleinement les missions d’informations, 
de veille, d’évaluation, d’observatoire et de formation. 

  

Observatoire Veille

Gestion des connaissances

Recherche et 
Développement (R&D)Innovation

Actions de 
formation

MISSIONS DES 
ANIMATEURS ET 
CONTRIBUTEURS

INFRASTRUCTURE 
TECHNOLOGIQUE

Formation

Evaluation

USAGES 
POUR LES 

ENTREPRISES 
DU POLE

 
Principe de fonctionnement du sous-projet 

 
 

 

 
Architecture type d’un outil de gestion des connaissances 

 
Il est également prévu de constituer une base de données des compétences des acteurs 
et des filières liés aux Nouvelles technologies de l’Energie (NTE) dans la région d’Alsace du 
Nord pour : 

• créer des outils pour permettre la recherche et l’évaluation des compétences NTE 
des organismes 

• permettre aux collectivités territoriales et aux agences de développement 
économique de mesurer l’offre et par conséquent de renforcer leurs politiques (étude 
quantitative de l’offre) 
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Pour faciliter l’évaluation et la prise de décision, des mesures d’innovation sur le 
développement économique au travers des filières liées aux NTE seront réalisées : 

• comment mesurer l’innovation basée sur le développement économique d’une 
grappe NTE ? 

• définition des unités de mesures – investigations tous les 6 mois (établir les 
indicateurs, collection et étalonnage de données, analyser des innovations, 
étalonnage global de la région) 

• répondre aux questions clés : réussite, vitesse de développement, évaluation des 
grappes pour le développement futur 

 
Une analyse des impacts sur le développement des filières liées aux NTE sur le territoire 
sera également menée : 

• informer les collectivités territoriales et les entreprises sur la compréhension et  
l’application de bonnes pratiques en matière du développement et de la promotion 
des filières liées aux NTE.  

• fournir des outils et indicateurs pour une mise en œuvre claire et méthodique des 
stratégies “filières liées aux NTE” (profilage du Pays d’Alsace du Nord, analyse de 
l’implémentation de filières au sein d’un territoire, module de formation à 
distance pour les agents territoriaux).  

 
Le Site ADEC, pépinière-incubateur spécialisé dans le domaine TIC, dispose d’une plate-
forme orientée vers ce type de nouveaux services visant à promouvoir les entreprises et la 
compréhension des enjeux des TIC.  
 
 Moyens faisant l’objet d’une demande de financement dans le cadre du pôle 

d’excellence rural : 
 
Investissement matériel : 

• Serveurs 
• Stockage 
• Changeur de bandes (sauvegarde) 
• Armoire, console et accessoires 

 
Investissement logiciel : 
Les progiciels de veille sont des outils intégrés qui rassemblent des fonctionnalités couvrant 
les besoins en matière de veille et de gestion documentaire. Plus précisément ils offrent, à 
des degrés divers, des fonctionnalités d’acquisition externe et interne d‘informations, de 
stockage et de traitement, d’analyse, de mise en forme documentaire, de diffusion et 
d’administration. 
 
Ingénierie : 
60 jours/homme : mise en place initiale 
15 jours/homme par an pour la maintenance et l’évolution 
 
Animation : 
100 jours/homme par an pour l’animation et la rédaction de contenus (profil ingénieur 
énergie) 
 
 Perspectives de développement 

 
La cellule NTE pourra servir de support de collecte et diffusion d’informations sur diverses 
thématiques, notamment : 

• politique d’information sur les impacts environnementaux des différentes sources 
d’énergie 
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• analyse sur l’efficacité énergétique des bâtiments de collectivités locales (en 
collaboration avec la Chambre des Métiers d’Alsace, secteur Bâtiment et Travaux 
Publics) 

• étude sur les nouveaux métiers des NTE et analyse de l’offre et de la demande des 
nouveaux profils 

• rapprochement avec les acteurs NTE du Réseau Technologique d’Alsace (RTA), 
au travers d’Alsace Technologie. 

 
 
2.3 Sous-projet 3 : « Ecole d’entrepreneurs » 
 
 Contexte du sous-projet et dynamique territoriale  

 
 La création de nouvelles entreprises est l’une des pistes pour résorber le chômage 
généré par les restructurations du tissu industriel traditionnel (textile…) et par le 
ralentissement économique allemand. Ces nouvelles entreprises devront être fortement 
innovantes, concevoir de nouvelles activités et se développer dans une économie globale. 
Elles devront également être animées par des équipes rompues au développement de 
nouveaux marchés et à la création d’opportunités dans l’économie globale. C’est en forgeant 
l’ « état d’esprit d’entrepreneur » chez les femmes et les hommes que ces projets innovants 
seront imaginés.  
 
Le projet d’ « école d’entrepreneurs » consiste à adapter le modèle reconnu de pédagogie 
active de Team Academy Finlande, afin et de développer la « Team Academy Alsace », qui 
sera implantée sur le périmètre géographique du pôle. En effet, Team Academy Finlande, 
section spéciale dépendant de l’université polytechnique de Jyvaskyla, montre des résultats 
étonnants : 25 à 40 % des élèves créent des entreprises et 95 % des nouvelles 
entreprises sont pérennes après plus de dix ans d’observation (pour plus d’informations 
http://www.tiimiakatemia.fi/en/). Cette réussite est basée sur un modèle de pédagogie 
innovante utilisant les ressources du coaching et du tutorat.  
 
Team Academy Alsace s’adresse à toutes les personnes entreprenantes et en particulier : 

• aux jeunes en formation initiale, 
• aux 30-35 ans, après une expérience professionnelle significative, 
• aux 45-55 ans, après un parcours professionnel complet, 
• aux femmes,   

 
Deux cursus seront proposés par Team Academy Alsace lors de son lancement :  
- « jeune entrepreneur », destiné aux jeunes, en cours ou en fin de formation initiale. Il 
s’agit d’un cursus à temps plein de 18 mois, qui permet à l’élève entrepreneur de construire 
les pratiques et les connaissances du créateur de nouvelle activité. 
- « premier entrepreneur », destiné aux professionnels, portant un projet de création 
d’entreprise, ou ayant déjà lancés leur activité. Il s’agit d’un cursus à temps partiel de 30 
jours sur une année. Il permet à l’élève entrepreneur de construire les pratiques et les 
connaissances du créateur de petite entreprise. 
 
Team Academy Alsace compte recruter deux promotions de 15 élèves entrepreneurs en 
2006 (une dans chaque cursus) et quatre promotions en 2007. 
 
 Team Academy Alsace, fer de lance du pôle d’excellence rurale 

 
 Les élèves entrepreneurs de Team Academy Alsace sont en prise directe avec le 
monde économique et particulièrement avec les acteurs du pôle : 
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- ils contribuent à formaliser et élargir l’offre commerciale des acteurs économiques du 
pôle : création de ressources nouvelles par les filières du PER 
- ils développent de nouvelles activités chez les entreprises du PER : apport de capacité et 
de méthodologie à la sortie ou pendant (entreprise-école) leur cursus  
- ils créent des entreprises nouvelles à partir des innovations apportées par les 
entreprises du PER. 
Des recherches d’opportunités de collaboration seront systématiquement lancées avec les 
filières « énergies » du PER ; Team Academy Alsace sera ainsi l’animateur « business » de 
ces filières. 
 
 Objectifs du sous-projet 

 
 Team Academy Alsace est une structure légère, adaptée à la redynamisation du tissu 
économique des bassins en ralentissement. L’objectif de Team Academy Alsace est de créer 
de nouvelles entreprises sur la zone du pôle d’excellence rurale.  
Grâce à la maîtrise de leur savoir être et leur aptitude à créer de nouvelles idées et à les 
mettre en œuvre, les élèves entrepreneurs formés par Team Academy pourront être le fer de 
lance de l’économie du nord Alsace. 
 
Il est possible de prévoir les retombées du projet en terme d’emplois : 

• emplois directs : 3 à 4 au sein de l’école 
• emplois indirects : 4 liés à l’accueil de 30 élèves par an  
• création de 8 entreprises par an par les élèves à la sortie de leurs études 
• création de 8 à 10 emplois par année par les nouvelles entreprises implantées dans 

la zone du pôle. 
 
Il convient également de préciser que le projet permettra également d’assurer la 
pérennisation de certaines activités, puisque des élèves pourront également être repreneurs 
d’activités sur la zone du PER.  
 
 Nature des opérations constitutives du projet et moyens mis en œuvre 

 
Le lancement de l’école d’entrepreneurs implique quatre opérations de nature différentes : 

• l’infrastructure : systèmes d’information, matériels et logiciels, bibliothèque 
professionnelle  

• les études : recherche de partenariats industriels et recherche 
• la formation : transfert de savoir-faire depuis d’autres écoles d’entrepreneurs 
• les projets : temps de construction de l’ingénierie pédagogique de l’école. 
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Sous-projet 3 : École d’entrepreneurs - TEAM ACADEMY ALSACE

 
  
 
Les opérations quotidiennes de formation et d’entraînement des élèves entrepreneurs ne 
sont pas inclues, car elles correspondent à l’activité de l’école.  
 
L’école est enregistrée sous la forme d’une association et les membres fondateurs de 
l’association Team Academy Alsace sont des entrepreneurs. 
 
 Perspectives de développement 

 
Les perspectives de développement de ce sous-projet concernent deux phases : 

• à partir de 2007 : construction d’un programme d’essaimage avec les entreprises du 
pôle, pour lesquelles cette politique est importante, 

• à partir de 2008 : construction d’un programme d’échange d’élèves entrepreneurs 
avec les autres écoles du réseau européen, en Finlande, en Grande-Bretagne, en 
Allemagne et au pays basque Espagnol, 

 
Il s’agira également de proposer un nouveau cursus, « entrepreneur expérimenté », pour 
accompagner la croissance des entreprises environnantes. Ce cursus, à temps partiel, 
sera destiné aux entrepreneurs déjà lancés et cherchant des ressources nouvelles pour 
développer leur projet et leur capacité personnelle à l’inventer et à le mener.  

 
 
 Caractère innovant du projet d’école d’entrepreneurs 

 
Une école spécialisée pour les entrepreneurs de PME-PMI : Team Academy est une 
école dédiée aux personnes entreprenantes, aux porteurs de projets et aux dirigeants de 
TPE et de PME / PMI. L’objectif de cette école est de permettre à ces personnes de créer 
des entreprises nouvelles, reprendre des entreprises, devenir co-entrepreneurs d’entreprises 
existantes ou responsables du développement d’activités nouvelles.  
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Une pédagogie innovante : Team Academy déploie une pédagogie conçue pour le 
développement de personnes entreprenantes, dont les principales caractéristiques sont les 
suivantes :  

• développement du leadership individuel et d’équipe d’élèves entrepreneurs 
• apprentissage par l’action 
• les animateurs de la formation sont des coachs qui structurent le processus 

d’apprentissage, d’acquisition d’expériences et de connaissances 
• ouverture sur le monde, sur les meilleures pratiques business, sur la prospective et la 

stratégie, 
• les élèves entrepreneurs organisent leur temps en fonction d’objectifs personnels et 

collectifs relatifs aux domaines à maîtriser et aux clients à satisfaire. 
 
Un partenariat avec les entrepreneurs : l’entreprise-école est créée par les élèves 
entrepreneurs et propose des services aux sociétés environnantes. Ces sociétés utilisent les 
élèves entrepreneurs pour construire la réussite de leurs objectifs. Les avantages pour les 
élèves sont majeurs : acquisition d’une culture d’entreprise, capacité à travailler en équipe 
élargie, capacité à produire des résultats opérationnels quantifiables, découverte d’une partie 
de la stratégie de l’entreprise partenaire… 
Pour les entreprises partenaires, les avantages sont également nombreux : disposer 
localement de personnes rompues au développement de projets nouveaux, sous-traiter à 
des profils adaptés des missions variées (marketing, vente, communication...). 
 
 A ce jour, l'un des objectifs du projet est de structurer la filière biomasse pour sa 
valorisation énergétique, aussi bien pour des applications domestiques qu'industrielles et 
collectives. Il s'agit notamment de disposer de production locale de produits bois (granulés et 
plaquettes forestières) et d'organiser la distribution des produits bois et céréales. Tout cela 
offre un fort potentiel de création de nouvelles entreprises qui pourraient être soutenue par 
l'Ecole d'Entrepreneurs. 
 
 
2.4 Sous-projet 4 : Energie Biomasse, bois et céréales, à usage domestique 

 
Sur le territoire du pôle, deux schémas complémentaires, donnant lieu à deux types d’actions 
distinctes, sont envisagés : 

• une mise en valeur de proximité, répartie de manière diffuse sur le territoire, par le 
développement d’installations de chauffage automatisées de faible puissance (< 100 
kW). Celles-ci utilisent du bois en bûches, des granulés de bois, des céréales 
secondaires (avoine d’hiver…) ou impropres à la consommation humaine et animale 
(mycotoxine). 

• une valorisation de la biomasse par filières d’approvisionnement de grosses 
unités collectives ou industrielles (> 100 kW). Celles-ci utilisent une biomasse 
brute (pailles ou effluents d’élevage, plantes entières, miscanthus sinensis giganteus, 
foins, bois de taille des vignes et vergers, plaquettes forestières, boues industrielles 
sèches…). 

 
 Contexte du sous-projet et dynamique territoriale  

 
 Ce sous-projet s’inscrit dans la démarche du pôle d’excellence rurale, car il permet à 
la fois la valorisation des bio-ressources et la pérennisation de la production industrielle 
locale.  
L’utilisation des biocombustibles pour le chauffage, en évitant le recours aux énergies 
fossiles, est bénéfique à plusieurs titres : 

• elle participe à l’indépendance énergétique du pays 
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• elle limite les émissions de CO² ainsi que nombre d’autres polluants 
• elle évite la consommation d’énergie primaire fossile dont les réserves sont limitées 
• enfin, l’exploitation des ressources locales permet la création d’emplois. 

 
En ce qui concerne la production industrielle locale, De Dietrich Thermique a su, au fil des 
siècles, se forger un niveau de compétence reconnu au-delà de nos frontières dans le 
domaine de la réalisation d’appareils de chauffage en fonte. Laisser disparaître ce savoir-
faire, au-delà de l’impact sur des centaines d’emplois, c’est aussi voir disparaître une part 
importante du patrimoine culturel local qui a marqué toute l’histoire régionale. 
 
L'Alsace du Nord est un territoire riche en forêts et en céréales et disposant d'un tissu 
industriel apte à développer les produits nécessaires à la valorisation énergétique du bois. 
Deux nécessités apparaissent toutefois dans ce contexte : la nécessité de structurer une 
filière bois - énergie et biomasse céréales visible et compréhensible par le particulier, 
et celle de présenter une solution de chauffage au bois aussi simple à mettre en œuvre 
qu'une solution utilisant le fuel ou le gaz. Ces actions seront réalisées en partenariat avec la 
Chambre d’Agriculture et le Comptoir Agricole d’Hochfelden. 
 
 
 Objectifs du projet énergie biomasse à usage domestique 

 
 Le projet consiste à développer une gamme de chaudières en fonte d’acier, 
destinées au marché de la chaudière domestique (20 à 30 kW) et faisant appel aux énergies 
renouvelables sous forme de combustibles solides, tels que le bois, les granulés de bois ou 
les céréales. Ce projet sera développé dans le centre de recherche-développement de De 
Dietrich Thermique à Mertzwiller et sera fabriqué par la fonderie de Niederbronn. L’objectif 
est de concevoir un produit sûr, peu polluant, durable (durée de vie supérieure à 20 ans) et 
offrant une consommation d’énergie réduite (label « flamme verte »). 
 
Les économies à réaliser se chiffrent à 2 centimes d’€ / kW fourni avec la sécurisation d’un 
approvisionnement de proximité. Le transport de la biomasse représente un coût non 
négligeable dans le prix final et nécessite une logistique d’approvisionnement adaptée.  
La réglementation de mise en marché des céréales à destination alimentaire a été renforcée 
avec un abaissement des seuils autorisés en mycotoxines. En fonction du climat et des 
techniques culturales, des lots entiers ne pourront plus être commercialisés. La combustion 
domestique leur assurera un débouché de proximité. 
 Les entreprises du bâtiment et du chauffage apparaissent particulièrement motivées 
pour créer une synergie « maîtrise de l’énergie », ce qui entraînera une création d’emplois 
dans ces entreprises et consolidera leurs activités dans la mesure où l’une des 
caractéristiques de ce type d’emplois est qu’ils ne sont guère délocalisables. Le 
développement d’une chaudière biomasse chez De Dietrich Thermique permettra de 
pérenniser 15 postes et d’autres emplois seront créés par l’effet induit de structuration de 
la filière bois - énergie. 
 
 En termes d’image, il s’agit de communiquer sur la biomasse comme énergie 
renouvelable et respectueuse de l’environnement, et par là-même donner une image 
dynamique à l'ensemble de la filière :  

• par l'accès facilité à la ressource bois - énergie ou biomasse céréales 
• par l'adéquation entre la ressource bois-énergie ou biomasse céréales disponible et 

les systèmes de chauffage utilisant cette ressource 
• par l'efficacité des produits permettant une valorisation énergétique maximale. 

 
En outre, l’approvisionnement en biomasse agricole et forestière des chaudières des ruraux 
sera reconnu comme un service rendu par les acteurs aux consommateurs. 
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 Nature des opérations constitutives du projet et moyens mis en œuvre 
 
 Le projet consiste à développer une chaudière et un système de chauffage 
complet (ballon tampon, électronique de gestion…) garantissant des performances élevées. 
Il s’agira également de définir des productions « optimales » et d’inciter les ruraux à utiliser 
une énergie renouvelable de proximité à travers l’action des élus locaux. 
 
Le projet de chaudière sera développé dans le centre de recherche de De Dietrich 
Thermique de Mertzwiller et sera fabriqué par la fonderie de Niederbronn. Cinq personnes 
de l’équipe R & D prendront en charge le développement et le support technique du produit. 
 
 Perspectives de développement 

 
 La création d’une filière granulés, bois et céréales secondaires sur jachère à 
destination des chaudières de petite puissance permettra de valoriser l’espace rural. Pour 
améliorer ce combustible, un mélange avec les tourteaux de colza gras issus de presse ou 
des déchets bois peut s’envisager. 
Des processus d’innovation ou de recherche développement sont également intégrés dans 
ce projet global territorialisé. 
Cette opération se fera par convention avec la Chambre d’Agriculture et le Comptoir 
Agricole. 
 
 Caractère innovant du projet  

 
Les innovations de ce projet recouvrent divers aspects : 

• étude sur les rejets et fumées de la combustion et de leur évacuation (De Dietrich 
Thermique) 

• mise au point de nouvelles techniques de combustion et d’évacuation des fumées 
(De Dietrich Thermique, ASPA et Chambre d’Agriculture) 

• applications de suivi, évaluation, gestion des systèmes programmés et des 
équipements par le biais des Technologies de l’Information 

• adaptations agricoles (agronomie, choix des cultures…). 
 
 
2.5 Sous-projet 5 : Energie Biomasse à usage industriel, collectif 
 
 Contexte du sous-projet et dynamique territoriale  

 
 Il apparaît qu’un projet de développement des énergies renouvelables à partir de 
biomasses agricoles et forestières représente une réelle opportunité de développement 
économique et de créations d’emplois sur la zone rurale concernée. Une initiative engagée 
dès 2004 par la Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin, en partenariat avec le Conseil Général, 
offre l’intérêt de d’offrir des références et des applications concrètes en la matière. 
Les économies d’énergies fossiles remplacées par la biomasse agricole mettent en valeur 
l’espace naturel rural et créent une dynamique d’échanges de produits agricoles mais 
également une diversité des services rendus au consommateur (combustibles, énergies). 
 
Le projet d’installation d’un site de production de biogaz sur la commune d’Uhrwiller, par 
l’EARL Schleiffer, alimentera en chaleur un lotissement en création et produira de l’électricité 
pour le réseau électrique public. Il permettra également de disposer, à court terme, d’une 
application dans le domaine des biogaz dans la zone concernée. 
 
 
 



Candidature à l’Appel à projet  « Pôle d’Excellence Rurale » 22 

Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables 
Version 1.0 - Soumission du 01 mars 2006 

 Objectifs du projet de valorisation de la biomasse brute agricole et forestière 
 
 Les deux principaux objectifs du pôle d’excellence sont la consolidation industrielle 
de l’entreprise ROQUETTE sur le site de Beinheim et l’amélioration de l’autonomie 
énergétique des zones rurales concernées (diminution d’utilisation des énergies fossiles). 
 
Les principaux débouchés actuels de l’entreprise ROQUETTE (isoglucose) sont fortement 
concurrencés par l’ouverture des marchés du sucre. Le projet de modernisation de l’usine en 
place à Beinheim est orienté vers la production de bioéthanol et le développement d’activités 
en « chimie verte ».  
Toutefois la problématique inscrite dans le PER se situe en amont des 
investissements industriels qui n’entrent donc pas directement dans le champ 
budgétaire du PER. Ce projet permet simultanément d’offrir une consolidation de 
l’entreprise et des emplois existants, une transformation des productions agricoles 
régionales et une opportunité de valorisation importante de biomasse. Le coût de l’énergie 
représente une part importante dans leur processus de fabrication. 
 
Par ailleurs, la mise en valeur des jachères à destination énergétique permettra de ne pas 
concurrencer les débouchés alimentaires. Le biogaz est issu d’une fermentation d’effluents 
d’élevage (fumier de chevaux et taurillons, lisier de porc et fientes de volailles). Ce procédé 
est réalisé dans un digesteur maintenu à température constante (38°C). Le biogaz issu de 
cette fermentation est purifié et alimente un moteur de cogénération (production d’électricité 
et de chaleur). Cette installation produira 345 Mégawatts heure (MWh) par an d’électricité et 
463 MWh par an de chaleur. 
 
 En terme d’emplois, si l’on tient compte du fait que la plate-forme biomasse brute à 
destination industrielle ROQUETTE permet d’absorber 300 000 tonnes et qu’on attend la 
création d’un emploi pour 1 000 tonnes de biomasse produite, on estime environ à 300 le 
nombre d’emplois créés. Des contrats d’engagement, sur une période de 15 ans, seront à 
rédiger pour assurer la pérennité de l’installation. 
Le montant des investissements est également un gage de durabilité des équipements et la 
maîtrise de l’énergie peut être un facteur de développement local. 
L’expérience en cours et les possibilités de démonstrations à partir des petits équipements 
installés entre 2004 et 2005 suscitent également une demande croissante des collectivités 
locales pour des bâtiments à usage collectif ou pour de nouveaux lotissements en 
chaudières collectives. 
L’unité de production de biogaz occupera une personne à plein temps pour assurer 
l’approvisionnement du digesteur et l’entretien des installations. La création de bâtiments et 
la mise en place du réseau collectif de distribution de chaleur auront un impact positif sur 
l’emploi. 
 
 En termes d’image, le remplacement des énergies fossiles par la biomasse générera 
une vision positive et propre des activités industrielles. Cela renforcera également les liens et 
les échanges entre les producteurs et la population rurale. 
 
 
 Nature des opérations constitutives du projet et moyens mis en œuvre 

 
Les opérations constitutives du projet sont les suivantes : 

• études et recensement des gisements agricoles disponibles sur la zone par la 
Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin.  

• conception des chantiers de récolte de la biomasse par des entrepreneurs locaux ou 
par des regroupements d’agriculteurs sous forme de coopératives d’utilisation de 
matériels en commun (CUMA).  
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• transformation des sous-produits en coproduits et accompagnement d’un processus 
de mobilisation par des études agronomiques en exploitation. 

• réalisation d’une plate-forme de stockage afin de garantir un approvisionnement 
régulier et homogène de la biomasse à la société ROQUETTE 

• évaluation du coût de la mobilisation des différentes ressources (bois, pailles, 
biomasses diverses) et leur incidence sur l’activité industrielle.  

• incitation des ruraux à utiliser une énergie renouvelable de proximité à travers les 
élus locaux (en équipements individuels ou collectifs, de type lotissements). 

• définition de la logistique d’approvisionnement et de distribution (réalisation de 
plateformes de collecte-regroupement-distribution de céréales-bois-combustibles)  
ainsi que sa périodicité avec le Comptoir Agricole. 

• réalisation d’une installation de biogaz en partenariat avec l’EARL Schleiffer, la 
Communauté des Communes du Val de Moder, Ecotral, la Région Alsace et la 
Chambre d’Agriculture. 

 
Le PER a pour ambition de construire un intérêt économique commun à tous les acteurs 
professionnels dans le milieu rural concerné. La politique de soutien au développement des 
énergies renouvelables instaurée par la Chambre d’Agriculture et les collectivités territoriales 
(Conseil Général, Conseil Régional) en est le meilleur exemple avec notamment des 
soutiens à l’investissement :  

• pour les installations huiles végétales pures en agriculture 
• pour les chaudières à alimentation automatique de biomasse brute 
• pour les installations de méthanisation (biogaz) 
• pour les opérations d’études, conseils, suivis des réalisations. 

 
Plusieurs journées de visites de réalisations ont déjà été organisées sur ces thèmes. 
Un partenariat avec les entreprises KUHN – ROQUETTE et les acteurs ruraux Comptoir 
Agricole – EARL SCHLEIFFER – ETS TRAUTMANN – COSYLVAL – Communauté des 
communes du Val de Moder et Chambre d’Agriculture validera de manière homogène ces 
efforts. La création d’une filière intégrale fédérant toutes les biomasses agricoles et 
forestières sera l’aboutissement et la réussite du projet. 
 
 Perspectives de développement 

 
 La surface agricole cultivée en céréales pour l’Alsace du Nord est de 59 150  
hectares, dont 6 409 hectares en gel. Le maïs occupe 39 248  hectares et sa production en 
paille est estimée (en fonction du climat de l’année) à 7 tonnes / ha. Si la mécanisation et les 
techniques de récolte permettent le conditionnement de la paille, cela représente un 
potentiel de 140 000 tonnes. Une moitié des surfaces ne peut être valorisée pour des 
raisons agronomiques (teneur en humus des sols). Les surfaces en gel, destinées à la 
culture du miscanthus sinensis giganteus pourraient produire 20 tonnes de matière sèche 
par hectare et constituer un deuxième gisement de biomasse.  
Si la moitié des surfaces en gel de l’Alsace du Nord étaient consacrées à cette culture, 60 
000 tonnes de biomasse supplémentaires seraient disponibles. Le bilan environnemental du 
miscanthus est très positif. D’après l’étude menée en Alsace de 1990 à 1994 par la Chambre 
d’Agriculture du Bas-Rhin, il n’y a pas d’effet significatif de la fertilisation sur la production de 
biomasse de la culture. Ces données ont également été confirmées sur les sites allemands 
et autrichiens.  
 
D’autres sujets sont à l’étude : la récolte des bois de taille des vignes et vergers, 
actuellement broyés et laissés sur champ, est envisagée. Ce gisement est évalué à 3 tonnes 
de bois par hectare. Les surfaces concernées sont de 73 54  ha sur le Bas-Rhin, dont 724 
sont en vergers. On estime à 12.000 tonnes, les possibilités de ces secteurs d’activité. Il faut 
au préalable mettre au point les techniques de récolte avec la société KUHN de Saverne. 
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Une réflexion est en cours entre le  Comptoir Agricole et COSYLVAL (filière bois déchiqueté) 
pour mutualiser les moyens de stockage des plaquettes forestières. La présence sur 
l’ensemble du territoire de silos et hangars de stockage du Comptoir permettra à COSYLVAL 
une régularité d’approvisionnement, une qualité de conservation de ses produits et surtout 
un service de proximité en limitant le transport. Ces coûts représentent 40 % du prix des 
plaquettes. 
 
Le recensement des quantités d’effluents agricoles disponibles dans le Bas-Rhin (étude 
Conseil Régional d’Alsace) révèle un fort potentiel de 494 000 MWh/an. Une forte densité de 
population (220 habitants/km²) permettrait une réelle valorisation de la production de chaleur 
issue de ces installations. L’installation de l’EARL Schleiffer sera un exemple de réussite 
dont il faudra apprécier les potentialités de transfert. 
 
 Caractère innovant du projet  

 
 La  mise en commun de toutes les biomasses agricoles et forestières afin de 
répondre aux besoins de la zone (chaudières collectives, besoins des Ets ROQUETTE) 
permettra de structurer l’ensemble de la filière. Celle-ci pourra proposer les produits les 
mieux adaptés aux besoins des utilisateurs, avec une garantie d’approvisionnement. 
Un partenariat sera basé sur la concertation et l’innovation technologique à travers de 
fréquents  échanges pour cibler au plus précis les attentes du marché. 
 
Les prolongements et valorisations des références établies à partir de ces travaux inclus 
dans le PER seront assurés par la Chambre d’Agriculture sur la zone concernée et sur les 
autres zones du département grâce à un programme spécifique de développement agricole 
financé à partir de l’appel d’offres Ministère de l’Agriculture « Partenariat PER – 
C.A.S.D.A.R.) 
 
Des processus d’innovation ou de recherche développement sont également intégrés dans 
ce projet global territorialisé :  

• études agronomiques liées à la mobilisation de déchets organiques (pratiques 
culturales) 

• définition d’équipements adaptés à la récolte ou au traitement de la biomasse (Kuhn) 
• structuration dans une logistique coordonnée de moyens agricoles, industriels, 

transports, collectivités locales 
• applications de suivi, évaluation, gestion des systèmes programmés et des 

équipements par le biais des Technologies de l’Information 
 
 
Le faible nombre d’installations de biogaz réussies sur le territoire français reflète la difficulté 
de progresser dans la maîtrise de cette technique. L’originalité de ce projet repose sur les 
partenariats engagés par les communautés des communes concernées, l’entreprise Ecotral  
(Filiale de l’Electricité de Strasbourg) et les agriculteurs pour valoriser l’énergie des effluents 
d’élevage. 
La proximité des multiples réalisations biogaz dans le Bade Wurtemberg (Allemagne) 
constitue également une opportunité transfrontalière de coopération technique qui sera mise 
en œuvre. Le sous-produit issu du digesteur permettra une grande souplesse d’épandage et 
sera intégralement désodorisé. 
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2.6  Sous-projet 6 : Géothermie 

 
Il s’agit de créer à terme dans le secteur de 
l’Outre-Forêt un réseau de chaleur puisant son 
énergie par des forages géothermiques, de 
manière à alimenter des clients industriels, ainsi 
que des exploitants agricoles. 
 

 
 Contexte du sous-projet et dynamique territoriale  

 
 Le sous-sol d’une grande partie du territoire de l’Outre-Forêt regorge un potentiel 
important d’énergie d’origine géothermique. Les études réalisées par le Bureau des 
recherches géologiques et minières ainsi que les différents forages qui ont été réalisés dans 
la région lors de la prospection pétrolière montrent que le point chaud culminant du sous-sol 
rhénan se trouve dans un secteur centré sur Soultz-sous-Forêts et allant de Merkwiller à 
Hatten. Cette chaleur est consécutive à la circulation d’eau géothermale en grande 
profondeur dans le réseau de failles crée il y a des millions d’années lors de l’effondrement 
du Fossé rhénan. 
Les recherches scientifiques européennes menées depuis une vingtaine d’années à Soultz-
sous-Forêts et Kutzenhausen ont permis d’approfondir la connaissance des phénomènes de 
convection de l’eau géothermale dans la roche granitique fracturée. 
 
Depuis de nombreuses années, l’entreprise Roquette, au 4ème rang mondial des industries 
amidonnières, intègre le développement durable dans ses réflexions stratégiques et fonde 
d’importants espoirs de développement dans le domaine de la « Chimie du végétal ». C’est 
dans le cadre de cette démarche que l’entreprise Roquette cherche à substituer une partie 
de son énergie d’origine fossile par de l’énergie renouvelable. Pour en étudier la faisabilité, 
elle a sollicité le concours de Groupe Electricité de Strasbourg, très présent dans le projet 
Soultz. L’analyse a conclu à la possibilité de valoriser l’énergie du sous-sol pour les process 
industriels existants ou futurs pour son unité de production de Beinheim.  
 
De leur côté, les Communautés de Communes du Soultzerland et du Pechelbronn 
suivent depuis plusieurs années de très près les travaux du pilote européen de géothermie 
profonde conduits par le Groupement européen d’intérêt économique « Exploitation 
minière de la chaleur ». Elles étudient depuis deux ans, avec le GEIE, les moyens de 
pouvoir bénéficier de la chaleur issue du sous-sol dans la périphérie du projet pilote. Cette 
volonté a conduit à la signature le 5 novembre 2005, d’une déclaration commune d’intention 
entre les deux entités publiques et le GEIE. 
 
C’est dans ce contexte qu’il apparaît aujourd’hui important de bâtir une structure qui 
permettra d’extraire et de valoriser l’énergie géothermique circulant dans le sous-sol du 
territoire de l’Outre-Forêt. Conscients de ces enjeux et du haut niveau de qualification 
nécessaire pour réaliser et exploiter un champ géothermique, les industriels et les 
collectivités concernées se sont regroupés à l’occasion de ce concours de Pôle d’Excellence 
Rurale de manière à structurer les différentes étapes des travaux qui aboutiront à une bonne 
utilisation de cette énergie renouvelable.  
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L’objectif du projet est la création, à court et moyen terme, de 3 sites de production 
d’énergie géothermique profonde et 4 sites d’utilisation de celle-ci. Il s’agit par ordre de 
taille : 

• du site de Merkwiller, où la mise en exploitation de 2 puits déjà existants permettra 
de réaliser un parc, le Jardins des Brumes, et alimenter en chauffage un site 
d’hébergement situé à proximité.  

• du parc d’activités de Soultz-sous-Forêts (16 ha) en cours d’établissement, où 
l’alimentation en chaleur à haute température permettra non seulement de chauffer 
les locaux, mais aussi de proposer une implantation à des entreprises fortes 
consommatrices d’énergie. 

• de la zone intercommunale de Soultz-sous-Forêts et Kutzenhausen, où il est 
envisagé à moyen terme des utilisations de la chaleur à des fins de production 
agricole, horticole ou maraîchère. 

• de l’entreprise Roquette à Beinheim, où l’utilisation de la chaleur à très haute 
température permet des applications industrielles, notamment dans l’extraction 
d’amidon des végétaux ou la fabrication de bioéthanol. 

 
Les quatre sites sont réalisables dans des délais très variables, compte tenu du temps 
nécessaire pour obtenir les autorisations administratives permettant de réaliser les travaux 
de forages : les deux premiers aux alentours de deux années et les deux derniers à moyen 
terme, mais les travaux d’équipement de l’outil de production pourront démarrer d’ici une 
année.  

 
 Objectifs du projet de géothermie 

 
 L’énergie géothermique profonde du Fossé rhénan est une énergie à haute 
température (aux environs de 150°C à 1500m), abondante, selon la direction des forages par 
rapport aux failles productrices existantes, et stable dans le temps à condition de réinjecter le 
fluide refroidi dans son milieu d’origine. Ceci permet d’une part, le rechargement en calories 
de l’eau géothermale, et d’autre part, le maintien de la pression dans le réservoir sous-
terrain, garantie de pérennité du gisement. La réinjection est par ailleurs aussi nécessaire 
compte-tenu de l’impossibilité de mélanger l’eau géothermale avec l’eau située dans les 
nappes phréatiques. 
Ce fluide géothermal présentant a priori un faible coût d’extraction (référence : expérience de 
la Compagnie française de géothermie dans le bassin parisien) et un bon potentiel 
énergétique, il est intéressant d’étudier sa valorisation dans d’autres domaines que le 
chauffage de bâtiments ou de résidences. L’objectif du projet inscrit dans le concours de 
Pôle d’Excellence Rurale est de décliner une étendue très large d’utilisation de l’énergie 
issue de la géothermie profonde, partant d’une extraction à 70°C pour des besoins ludiques 
ou médicaux, allant jusqu’aux environs de 200°C pour des process industriels lourds, en 
passant par des températures intermédiaires pour des applications de petites industries ou 
agricoles. 
 
Création d’emplois :  

• Site de Merkwiller : 10 emplois à court terme et environ 12 supplémentaires à moyen 
terme. 

• Site de Soultz-sous-Forêts : supplément de 25 emplois (10%) sur les 250 estimés 
dans la zone d’activités. Compte tenu de l’attractivité due au faible coût et à la haute 
température de la chaleur distribuée, la sélection des entreprises pourra se faire en 
donnant une priorité à celles qui sont à forte employabilité. 

• Site à vocation agricole de Soultz/Kutzenhausen : une dizaine d’emploi est visée sur 
une première tranche, une extension du périmètre est possible à long terme en cas 
de besoins. 
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• Site de Beinheim : Le développement des applications de la géothermie dans les 
process industriels de Roquette est envisageable à long terme. Toutefois, le nombre 
n’est pas quantifiable à ce jour  

 
Pérennisation d’emplois : 

• L’entreprise Roquette se bat sur le marché de l’industrie amidonnière où la réforme 
du « Régime sucre » de l’Union européenne oblige à des productions à des coûts 
toujours plus bas. Le site de production de Beinheim compte, grâce à la géothermie, 
réussir à développer une unité de production de Bioéthanol, ce qui permettrait le 
maintien de la totalité des emplois actuels au sein de son unité alsacienne. 

• Actuellement, l’activité de pilotage du projet européen de géothermie profonde 
nécessite l’emploi d’une dizaine de personnes à temps plein pour assurer les tâches 
techniques et administratives. Après la fin du programme en 2008, il est envisageable 
de maintenir un effectif équivalent qui pourrait se charger du développement du projet 
de production et de distribution de l’énergie géothermique objet du présent dossier. 

 
En termes d’image, l’énergie géothermique est une énergie propre, durable et continue. 
Elle livre ses calories de jour comme de nuit, été comme hiver et quelles que soient les 
conditions climatiques. Ainsi, elle peut dans de nombreux cas, se substituer aux énergies 
fossiles dont le besoin d’économie apparaît aujourd’hui clairement. 
 
Le projet européen de géothermie profonde de Soultz-sous-Forêts fait aujourd’hui l’objet de 
bien des sollicitations, tant au niveau politique, qu’économique ou médiatique. Il existe 
maintenant un fort engouement pour la géothermie au sein du public et des acteurs de tous 
les domaines de la société. Après avoir connu des débuts difficiles et un peu laborieux, la 
crise des énergies fossiles et la prise de conscience écologique du public aidant, le 
développement de la géothermie en général et de la géothermie profonde en particulier, est 
promis à un bel avenir. 
 
Aussi, les collectivités et les entreprises concernées par ce développement, souhaitent saisir 
l’occasion de ce concours de Pôle d’Excellence Rurale pour créer un label particulier autour 
de la valorisation originale de cette énergie. 

 
 Nature des opérations constitutives du projet et moyens mis en œuvre 

 
Les opérations proposées dans ce lot nécessitent les travaux suivants : 

• Site de Merkwiller : diagnostic des puits existants, réhabilitation et équipement des 
puits avec une pompe de production et une pompe d’injection et mise en place des 
équipements de surface (échangeurs et équipement de distribution) 

• Sites de Soultz-sous-Forêts et Kutzenhausen : forage à 2000 m d’un puits et 
installation d’une pompe de production. Réhabilitation de l’un ancien puits GPK1 du 
projet européen en puits injecteur et installation des équipements de surface. Une 
conduite calorifugée devra être installée entre le site de production de Kutzenhausen 
et la zone d’activités de Soultz-sous-Forêts. 

• Site de Beinheim : L’étude de faisabilité réalisée pour l’alimentation en énergie de 
l’usine Roquette a retenu l’option d’un site de production situé aux alentours des 
communes de Hatten et de Rittershoffen et une amenée de l’énergie par tubes 
calorifugés d’une longueur de 10 km environ.  

 
Pour mettre en œuvre ce projet, outre les financements nécessaires (plus de 23 M€ au total), 
il convient de s’appuyer fortement sur l’expertise acquise lors des travaux scientifiques du 
pilote européen de géothermie profonde. 
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La construction et l’exploitation d’unités de production géothermique est délicate, elle 
nécessite une maintenance rigoureuse faite par des professionnels hautement qualifiés. Le 
respect de cette recommandation assurera la pérennité des ouvrages. 

 
 Perspectives de développement 

 
 Le projet décrit dans le dossier PER n’est qu’une première amorce de 
l’exploitation du gisement de chaleur à haute enthalpie existant dans le sous-sol de 
l’Outre-Forêt. La volonté de démarrer la valorisation de cette richesse par des entreprises et 
des entités publiques, garantira un bon retour sur investissement des installations. Aucune 
démarche commerciale ne sera nécessaire dans un premier temps. Par la suite, les 
équipements étant là, il est tout à fait envisageable de poursuivre non seulement le 
développement des applications industrielles, mais aussi de commencer un développement 
plus classique du type chauffage, d’abord du chauffage de grands bâtiments, d’équipements 
publics gros consommateurs de chauffage et enfin les applications domestiques du type 
alimentation de résidences individuelles ou collectives. Etant donné que dans nos régions, 
plus des 3/4 des besoins en énergie domestique sont dans les domaines du chauffage et de 
l’eau chaude, cette application contribuera à la diminution des émissions de CO2 dans 
l’atmosphère. 
L’obtention du label Pôle d’excellence Rurale permettra de donner un coup 
d’accélérateur au développement de la géothermie profonde en Alsace du Nord et 
pourra également tracer la voie pour d’autres régions françaises ou européennes qui 
bénéficient d’une telle richesse énergétique dans leur sous-sol. 
 
 Caractère innovant du projet  

  
Cette valorisation de la géothermie profonde dans les domaines industriel, touristique 
et agricole est innovante à plus d’un titre : 

• D’abord, il s’agirait de la première application du genre en France et sans doute en 
Europe continentale 

• Ensuite dans le domaine partenarial, elle associe les intérêts publics et privés autour 
du thème de l’énergie 

• Enfin, elle ouvrirait la voie à d’autres applications du même type en France où il 
existe plusieurs sites favorables ainsi qu’en Europe continentale. 
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Le pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord
au service des énergies renouvelables

 
 
 
 
 

 
 
Tirant profit du potentiel important de ressources énergétiques locales - géothermie, bois-
énergie et biomasse agricole –, le Pôle d’Excellence Rurale d’Alsace du Nord vise à mettre 
en synergie ces différentes filières, afin de développer de nouvelles activités industrielles 
et agricoles, de nouveaux modes d'organisation des acteurs par l'utilisation des TIC et de 
pérenniser les leaders industriels existants. C’est pourquoi l’ADEAN, Association pour le 
Développement de l’Alsace du Nord, en adéquation avec ses missions d’animation 
territoriale, a engagé une démarche multi partenariale en faveur d’un pôle d’excellence 
rurale. 
 

PILOTAGE 
 

Version 1.0 
 

Soumission du 01 mars 2006 
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1 Pilotage du projet 
 
Le projet de pôle d’excellence rurale voulu par les acteurs d’Alsace du Nord se caractérise 
par un partenariat public / privé particulièrement dense. 
 
Le pilotage du projet s’organise autour d’un leader, l’ADEAN, qui grâce au concours des 
responsables des différents sous-projets, veillera à la bonne marche de l’ensemble du projet 
et sera le véritable chef d’orchestre de la démarche. 
 
Un comité d’experts, regroupant un certain nombre d’acteurs scientifiques et techniques, 
sera également créé et constituera le comité de pilotage du projet.  
 
Afin de mesurer précisément l’implication de chacun et de permettre à l’ensemble des 
soutiens de s’exprimer, une classification en tant qu’ « acteur » ou « partenaire extérieur » 
au projet a été réalisée. 
 
 Acteurs : 

• Entreprises privées  
o De Dietrich Thermique  
o Roquette Frères 
o Électricité de Strasbourg 
o EARL Schleiffer 
o Scierie Erhstein 

•  Collectivités locales et territoriales et acteurs publics assimilés 
o Communauté de communes de Pechelbronn  
o Communauté de communes du Soultzerland 

• Associations 
o ADAR (Association de Développement Agricole et Rurale) des 2 Pays et 

ADAR de l’Alsace du Nord  
o ADEAN (Association pour le Développement de l'Alsace du Nord) 
o ADEC (Association pour le Développement des Entreprises et des 

Compétences) 
o Team Academy Alsace 

• Coopératives agricoles 
o Comptoir Agricole de Hochfelden 
o COSYLVAL (Coopérative des Sylviculteurs d’Alsace) 

 
 Partenaires extérieurs : 

• Entreprises privées  
o Sarl TRAUTMANN Lembach 
o Evrart de Turckheim 
o Société KUHN (Saverne) 

•  Collectivités locales et territoriales et acteurs publics assimilés 
o Département du Bas-Rhin  
o Région Alsace 
o Office National des Forêts (domaniales et communales) 
o Communauté de communes du Pays de Niederbronn les Bains  
o Communauté de communes du Val de Moder  
o Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin 
o Chambre des Métiers d’Alsace 
o CAIRE (Ville de Haguenau) 
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• Associations 
o CRIBOIS Epinal (Centre de Ressources pour les Industries du Bois) 
o FIBOIS Alsace (Fédération Interprofessionnelle Forêt-Bois) 
o ASPA (Association de Surveillance de la Qualité de l'Air en Alsace) 
o CFPPA antenne Haguenau (Centre de Formation Professionnelle et de 

Promotion Agricole) 
o ACEW (Association des chefs d’entreprises de Wissembourg) 
o CEEI Alsace (Centre Européen d’Entreprise et d’Innovation) 
o Syn’Ergic (Association des professionnels du tourisme) 
o Syndicats des scieurs  

• Coopératives agricoles 
o Fédération Départementale CUMA (coopérative d’utilisation du matériel 

agricole) 
• GEIE 

o GEIE « Exploitation minière de la chaleur » (Groupement Europeen d'Interêt 
Economique) 

 
• Comité d’experts : 
• Energies renouvelables et généralités 

o correspondant pôle de compétitivité Rhône-Alpes, Drome, Isère, Savoie  
ENDRRDIS  

o correspondant Programme « Intelligent Energy – Europe » 
• Bois 

o M. Grandadam, Président des communes forestières d’Alsace 
o M. Lemaitre, CRIBOIS Epinal  
o correspondant plateforme Projet Plateforme transfrontalière Bois énergie 

Interreg III A PAMINA 
• Biomasse céréales 

o Jean Richert , Comité scientifique de la Chambre d’Agriculture 
• Biogaz 

o correspondant EIFER Karlsruhe  
• Géothermie 

o correspondant ADEME  
• Gestion des connaissances 

o correspondant CEFRIO, Josée Beaudoin  
• Ecole d’entrepreneurs 

o correspondant finlandais Team Academy Finlande 
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Les domaines d’intervention des partenaires dans les différents sous-projets s’inscrivent 
dans un schéma de complémentarité recherche-développement-formation-économie 
avec des applications finalisées en terme de produits-services et de territorialité (usages 
privés ou collectifs). 
 

Recherche-
Développement 

 Accompagnement-
formation 

Activités 
économiques 

 Objectifs-produits 

ASPA 

GEIE Géothermie 

ES 

ADEC (NTIC) 

Ets Roquette 

Ets De Dietrich 

Chambre 
d’Agriculture – 
CFPPA 

ADEC 

Ecole des 
entrepreneurs 

Formation 
professionnelle 
(chauffagistes, 
agents de 
développement 
local) 

Collecte biomasse 

* Agriculteurs 

* Comptoir Agricole 

* Cosylval 

* Transporteurs 

* Ets Roquette 

* Ets Trautmann 

Transformation 
biomasse 

* CAH 
(combustibles, bois, 
céréales) 

* EARL Schleiffer 

* Ets Roquette (filière 
éthanol) 

* Scierie Ehrstein 

Equipements 

DDT : chaudières 
Kuhn : équipements 
biomasse 

 * En amont de la 
filière éthanol : Ets 
Roquette (besoin en 
biomasse pour 
cogénération)  

* Chaudières haute 
qualité (De Dietrich) 
pour usages privés 
ou collectifs 

* Fournitures 
énergie, chaleur 
(usages privés, 
lotissements, 
bâtiments, 
collectivités) 

 

L’objectif est de fournir des services performants aux populations et aux collectivités 
en terme d’énergie grâce à la consolidation et au développement d’entreprises locales dont 
la compétitivité peut être confortée par des actions d’innovations (recherche-
développement), d’amélioration des compétences (formation) et de modernisation des 
équipements (investissements). 
 
L’impact emploi est double : en terme de consolidation de l’existant, mais aussi en terme de 
nouvelles activités. 
 
La partie précédente a mis en évidence les principes d’organisation du projet en différentes 
catégories de « sous-projets ». L’ADEAN assurera la coordination générale du projet et 
chaque sous-projet sera géré par un responsable déterminé. 
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1.1 Un leader : l’ADEAN  

1.1.1 Sous-projet 1 : Coordination – gestion du projet 
 
 L’ADEAN, structure juridique support du Pays de l’Alsace du Nord, apparaît comme 
la structure légitime pour jouer ce rôle de coordinateur-gestionnaire. Lieu de réflexion et 
d’actions permettant d’agir sur certains aspects essentiels de la vie des habitants, dans des 
domaines aussi divers que les services à la population, les transports, le tourisme, l’habitat 
et l’emploi-formation, l’ADEAN s’est également engagée, à l’échelle de son territoire, dans 
un programme d’actions en faveur d’une maîtrise de l’énergie et de la promotion des 
énergies renouvelables, visant à renforcer le positionnement du Pays au sein de l’espace 
régional. 
Dans le domaine du tourisme, une stratégie a été validée sur 5 ans (2003-2008) sur le thème 
de « l’Alsace des énergies », sur la base d’un important partenariat, mobilisant plus d’une 
centaine d’acteurs locaux de l’activité touristique du territoire (Association Syn’Ergic).  
 
L’objectif de ce sous-projet consiste à créer les conditions nécessaires au bon 
fonctionnement et au bon déroulement du projet dans le temps, à savoir : 

• la gestion des engagements liés au projet (respect des délais et des coûts, garantie 
de résultats) 

• le développement partenarial équilibré du projet 
• la mise en réseau harmonieuse des partenaires et l’animation des réseaux 
• le plan de communication interne et externe au projet. 

 
Un accord de consortium sera élaboré pour déterminer les rôles et responsabilités 
respectifs des acteurs, ainsi que leurs obligations collectives. De plus, seront établies les 
règles de gestion des droits d’auteur liés à la constitution de la base de connaissances et à 
celle de ses usages internes et externes. 
 
Pour garantir la bonne marche du projet, la gestion de projet s’appuiera sur : 

• des rapports de progression périodiques remis par chaque partenaire  
• la coordination et la gestion globale du projet : 3 réunions par an 
• des réunions d’information et de coordination technique : environ 6 réunions par 

an. 
 
Parmi les partenaires seront désignés : 

• 1 coordinateur général du projet et 1 coordinateur administratif  
• 5 responsables de sous-projets de travail (1 par sous-projet) 
• 1 responsable scientifique et technique en lien direct avec le comité d’experts 

 
Deux procédures de gestion seront mises en place : 

• un outil de travail collaboratif, ainsi qu’un espace de travail sécurisé dédié, pour 
assurer les échanges, le partage d’informations et le suivi régulier des travaux. 

• chaque sous-projet de travail disposera d’un partenaire leader identifié et en charge 
de la bonne gestion des travaux. 

 
Concernant la gestion financière, le coordinateur administratif préparera des documents de 
suivi financier que chaque partenaire remplira et retournera au coordinateur administratif. Il 
validera les comptes et émettra un état des dépenses engagées dans les conditions 
stipulées par le projet. Ces états seront consolidés et certifiés par le contrôleur financier du 
coordinateur administratif et du coordinateur général. 
 
 



Candidature à l’Appel à projet  « Pôle d’Excellence Rurale » 7 

Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables 
Version 1.0 - Soumission du 01 mars 2006 

La communication faite autour du projet sera également du ressort de la structure de 
coordination et de gestion : 

• un plan global de communication interne et externe sera élaboré en début du projet, 
• le site Internet de l’ADEAN www.alsacedunord.fr pourrait servir de site vitrine 
• des actions de communication papier (prospectus, posters, brochures) viendront 

compléter ponctuellement la communication en ligne, sur des actions « phares » 
nécessitant une visibilité importante 

• des conférences / séminaires seront organisées dans le cadre de la cellule NTE. 
 
 
1.2 Des responsables identifiés pour chaque catégorie de sous-projets 

1.2.1 Sous-projet 2 : Cellule NTE et plateforme collaborative 
 
L’ADEAN sera la structure de gouvernance de ce sous-projet et sa maîtrise d’ouvrage sera 
assurée par l’ADEC. 
 
 Rôles respectifs des partenaires : 

 
 ADEC : de par ses missions, l’ADEC est le partenaire désigné pour : 

• développer les services et moyens mis à disposition des organismes liés à la filière 
NTE, 

• assurer l’expérimentation et le retour d’expérience correspondant auprès de ces 
organismes, 

• pérenniser et promouvoir les services, en mettant à disposition un portail de gestion 
de connaissances. 

 
 ADEAN : de par ses missions, l’ADEAN est le partenaire désigné pour : 

• animer, enrichir et superviser le portail de gestion des connaissances. 
 
La réussite d’un projet passe par une équipe complémentaire et compétente. Pour assurer 
au mieux cette mission, l’ADEC, forte d’une expérience de 12 ans dans la constitution de 
réseaux d’actions, propose l’organisation suivante : 

• Animateurs : ADEAN, ADEC 
• Contributeurs privilégiés : organismes de soutien à la création d’entreprise, 

organismes de veille 
• Testeurs : les entreprises implantées sur le Site ADEC et des porteurs de projets en 

cours de création seront les partenaires idéaux pour tester le projet et le faire 
répondre aux attentes du marché. 

• Cibles (utilisateurs et contributeurs ponctuels) : tout organisme issu des filières liées 
aux Nouvelles Technologies de l’Energie (NTE) et implanté sur le territoire du Pays 
d’Alsace du Nord. 

 



Candidature à l’Appel à projet  « Pôle d’Excellence Rurale » 8 

Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables 
Version 1.0 - Soumission du 01 mars 2006 

Entreprises  TIC présentes  sur le Site ADEC

ADEAN / ADEC 
Organismes de développement économique / veille 

Organismes d’Alsace du Nord

P
o
rt

e
u
rs

C
ib

le
s

T
e
st

s

  
 
 Opérations 

 
Phase 1 Mise en place 

Durée Septembre 2006 – Septembre 2007 

 
 Tâche 1.1 – Etude préliminaire 

Définition des besoins, benchmarking (évaluation comparative) de briques logicielles 
existantes et conception d’une solution globale : 

- Rédaction d’un cahier des charges récapitulant les fonctionnalités attendues (D1.1) 
- Méthodologie de benchmarking (D1.2) : 

1. Réalisation d’une grille d’évaluation 
2. Recensement des logiciels existants 
3. Définition du panel 
4. Installation et tests 
5. Notation 
6. Analyse des résultats et mise en correspondance avec les besoins 

- Rédaction de spécifications détaillées (D1.3), nécessaires à l’installation, à 
l’intégration des différentes briques et au déploiement de la solution. 

 
 Tâche 1.2 – Sélection d’une solution de quoi ? 

La sélection d’une solution fera l’objet d’un appel d’offres en utilisant le cahier des charges et 
les spécifications détaillées précédemment réalisés. La méthodologie de benchmarking sera 
également réutilisée dans le processus de sélection d’un prestataire. 
 

 Tâche 1.3 – Installation, intégration et déploiement de la solution 
Cette tâche prévoit : 

- La mise en place d’une infrastructure de développement et d’hébergement, 
- L’installation, le paramétrage et la configuration des logiciels retenus, 
- Le développement et l’intégration de codes sources qui permettront d’avoir une 

solution clé en main, avec une interface unique et dont les différentes applications 
sont interactives. 

- La rédaction de documentation technique (D1.4) et utilisateur (D1.5). 
 

 Tâche 1.4 – Tests 
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Les tests seront réalisés avec des organismes partenaires, ce qui permettra de tester 
l’adéquation des fonctionnalités avec les attentes du marché et de vérifier la capacité de 
montée en charge. Ces tests seront pratiqués de manière unitaire, après chaque phase, de 
manière à bien valider chaque étape, avant de passer à l’étape suivante. Cette démarche 
« au fil de l’eau » permet de corriger les dérives au plus près et donc d’éviter de se 
retrouver face à des problèmes très complexes. 

 
 Tâche 1.5 –  l’évaluation : 

L’évaluation se fera à différents niveaux, et à chaque fois, à intervalles réguliers : 
- les testeurs de premier niveau seront tout particulièrement sollicités. Pour 

commencer, une étude de marché sera réalisée pour connaître leurs besoins exacts. 
Ils seront ensuite consultés, à chaque étape, pour vérifier que les réalisations 
répondent réellement à des besoins existants. 

- Les critères seront à la fois : 
o Techniques et fonctionnels : les infrastructures et les outils mis à disposition 

sont-ils suffisamment pointus et dimensionnés ? L’ergonomie est-elle 
satisfaisante ? L’intégration est-elle réussie ? Les pré-requis sont-ils un frein ? 
etc… 

o Economiques : les services proposés apportent-ils des réelles valeurs 
ajoutées et quels seraient les ajustements à effectuer en termes de modèle 
économique ? Quels sont les impacts sur l’ensemble du contexte 
économique ? etc… 

o Usages : quels changements les nouveaux services proposés apportent-ils 
en terme d’usage ? Les délais de circulation de l’information sont-ils 
raccourcis ? L’innovation est-elle renforcée ? Le travail collaboratif à distance 
est-il réellement productif ? De nouveaux modèles d’organisation sont-ils 
possibles ? etc… 

 

Documents produits (Délivrables) :   
D1.1 Cahier des Charges Fonctionnelles 
D1.2 Benchmarking de solutions collaboratives 
D1.3 Spécifications détaillées 
D1.4 Documentation technique 
D1.5 Documentation utilisateur 
D1.6 Plan de test 
 
 
 

Phase 2 Mise en production 

Durée Septembre 2007 – Septembre 2008 
 

 Tâche 2.1 – Etude préliminaire de positionnement 
Une étude sera réalisée pour packager au mieux l’offre (D2.1), de manière à la rendre le 
plus compréhensible possible et d’avoir des réponses fonctionnelles à des problématiques 
types. Une approche modulaire sera possible, de manière à pouvoir commencer par 
n’importe quelle partie de la solution et de compléter au fur et mesure de la maturité acquise. 
Les utilisateurs potentiels seront recensés (D2.2) et des plans de communication 
personnalisés établis (D2.3), de manière à pouvoir renforcer les communautés existantes 
ou en créer de nouvelles. 
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 Tâche 2.2 – Diffusion des nouveaux services sur l’ensemble de l’Alsace du Nord et 
industrialisation du processus 

Des réseaux d’utilisateurs vont être montés au fur et à mesure, de manière à assurer 
l’usage et la pérennité de la solution. Les utilisateurs seront directement informés des 
nouvelles contributions qui les intéressent (en fonction des critères d’intérêt qu’ils auront 
préalablement indiqués), et pourront éventuellement apporter leurs propres contributions. 
Les organismes de développement économique alsaciens seront des cibles privilégiées 
en tant que contributeurs du portail. Les collectivités locales seront des cibles privilégiées en 
tant qu’utilisateur. 
Des statistiques et des enquêtes qualité permettront de suivre l’activité, d’identifier les 
profils, d’animer le réseau et de cerner les nouvelles fonctionnalités attendues par les 
utilisateurs (D2.4). 
 
Documents produits (Délivrables) :   
D2.1 Offre packagée de services et contenus collaboratifs 
D2.2 Etude détaillée des utilisateurs potentiels 
D2.3 Plans de communications personnalisés  
D2.4 Rapport d’activités du portail : usages, contenus et évolutions 

 

1.2.2 Sous-projet 3 : « Ecole d’entrepreneurs » 
 
 Le responsable du projet d’Ecole d’entrepreneurs sera l’association Team Academy 
Alsace. 
 
Parmi les partenaires associés à ce sous-projet, il convient de distinguer les partenaires 
internes au pôle des partenaires hors PER. 
Concernant les partenaires du pôle, on trouvera les entreprises De Dietrich Thermique 
(production de chaudières), Roquette Frères et les associations ACEW (association des 
chefs d’entreprises de Wissembourg) et ADEC (association pour l’usage des TIC dans 
l’espace rural et incubateur rural).  
Hors territoire du pôle, Team Academy Alsace s’appuiera tout d’abord sur Team Academy 
Finlande, TAE net (réseau européen des écoles Team Academy), Sol France (Society for 
Organisational learning), le centre des Jeunes Dirigeants Alsace et France, le Medef Alsace, 
le CEEI Alsace (centre européen d’entreprise et d’innovation) et le CAIRE (pépinière 
d’entreprises de la Ville de Haguenau). 
 
Ce projet se compose en 7 opérations distinctes :  
 
 Une mission de conseil en stratégie 

 
Le financement de Team Academy Alsace vise un partenariat entre des institutions 
publiques et des organisations privées. Ces organisations privées sont d’abord des PME 
PMI régionales dont les entrepreneurs sont motivés par la vision proposée par l’école. Mais 
Team Academy Alsace recherchera également un partenaire de rang national pour soutenir 
son développement. 
Une mission de conseil en stratégie, d’un montant de 19 000 € HT, va ainsi être confiée à un 
cabinet pour approcher des organisations nationales pouvant être intéressées par Team 
Academy Alsace et dont les modalités de partenariat seront compatibles avec les possibilités 
de l’association. 
 
 Un investissement en systèmes d’information 
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Il s’agit de l’acquisition d’ordinateurs personnels, de serveurs et d’imprimantes avec les 
logiciels d’exploitation liés. L’école mettra à disposition un PC pour 3 à 5 élèves 
entrepreneurs et les élèves entrepreneurs se verront proposer l’acquisition d’ordinateurs 
portables à des tarifs adaptés. 
Un poste téléphonique est également prévu pour 2 à 4 élèves. 

 
 Un investissement en bureaux et matériels pédagogiques 

 
Ces investissements concernent les bureaux de travail, l’équipement des salles de réunions 
(tables, chaises, paper-board…). 
Cette ligne de budget est croissante d’après le nombre d’élèves entrepreneurs arrivant dans 
les formations proposées par l’école. 

 
 La création d’une bibliothèque professionnelle 

 
Les élèves entrepreneurs vont devoir puiser dans des livres des méthodes, des normes 
d’actions et des visions d’experts faisant partie des outils de l’entrepreneur. Cette 
bibliothèque sera construite par les coachs de l’école et traduite en français et en anglais. 
Les domaines concernés seront les suivants : marketing et vente, stratégie et 
développement, développement personnel, apprentissage personnel et en groupe, finance et 
comptabilité, management et innovation, histoire d’hommes et d’entreprises.   
Il est prévu d’acquérir environ 150 titres différents, soit jusqu’à 2 000 ouvrages. 
 
 La formation 

 
Team Academy Alsace doit construire son modèle de pédagogie active en s’inspirant des 
réalisations Finlandaises et en bénéficiant du soutien des experts français du domaine. Le 
livrable est un programme d’actions pédagogiques opérant pour « créer des entrepreneurs ». 
Les principales méthodes sont la lecture experte (tirée d’ouvrages reconnus), la 
comparaison entre organisations (autres écoles Team Academy), la formation (par Team 
Academy Finlande), l’évaluation et l’amélioration (avec Sol France, experts français du 
domaine). 
Sept thèmes d’entraînement sont abordés : la vision de l’entrepreneur, l’apprentissage par 
l’action, le leadership, les clients, l’innovation, la stratégie et le pilotage. 

 
 La coordination des opérations de lancement de l’école et la direction de projet 

 
Il s’agit du temps consacré par le responsable de l’école pour assurer la coordination du 
projet avec le PER (échanges avec les acteurs des filières, recherches d’opportunités, 
évaluation des objectifs et analyse des performances globales), et le temps de 
développement de l’école (construction de nouveaux partenariats avec les entreprises du 
PER, développement des liens avec d’autres écoles en Europe pour échanger, à terme, des 
élèves entrepreneurs…).  

 

1.2.3 Sous-projet 4 : Energie Biomasse à usage domestique 
 
 Le responsable du projet de valorisation de l’énergie biomasse à usage domestique 
sera l’entreprise De Dietrich Thermique (DDT). 
 
On trouvera les partenaires associés suivants : 

• publics ou assimilés : ADAR des 2 Pays et ADAR Alsace du Nord, coopératives 
agricoles, Comptoir Agricole de Hochfelden, coopérative des sylviculteurs d’Alsace, 
Cosylval, ADEAN, ADEC 
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• privés : société Ehrstein, Evrard de Turckheim. 
 
Le projet se décompose en trois opérations distinctes : 

• le développement d’une chaudière : De Dietrich Thermique 
• la structuration de la filière bois / céréales : ADEAN, Chambre d’Agriculture (ADAR) 

et comptoir agricole 
• la recherche d’entrepreneurs pour les usines de production de granulés biomasse : 

Scierie Ehrstein, ETA Trautmann et Comptoir Agricole. 
 

1.2.4 Sous-projet 5 : Energie Biomasse à usage industriel, collectif 
 
 Le PER consiste à construire un intérêt économique commun pour tous les acteurs 
professionnels dans le milieu rural concerné. Cet objectif se traduit par une mobilisation 
d’acteurs multiples (recherche, agriculture, transport, commerces, EPCI…) engagés de 
façon partenariale dans une politique territoriale de développement d’activités finalisées sur 
les énergies renouvelables.  
 
Le responsable du projet sera l’ADAR des deux Pays. En effet, ces structures décentralisées 
de la Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin ont pour mission de conseiller les agriculteurs dans 
leurs choix techniques et économiques, mais aussi de définir des programmes de 
développement agricole pour leur région en y associant les élus locaux. Leurs interventions 
s’établissent autour de quatre axes prioritaires : 

• les missions techniques (agronomie, recherche de références et démonstrations) 
• les missions économiques et sociales (assistance aux choix économiques, 

organisation du travail, instruction de dossiers objectif 2, PAC, …) 
• les missions de développement local s’inscrivent dans le cadre des chartes et 

concernent des domaines très diversifiés (gestion des espaces ouverts, réhabilitation 
de vergers, valorisation des produits du terroir, marchés paysans, étude de projets 
touristiques, …) 

• les missions agro-environnementales : importants programmes agricoles de 
préservation  des ressources et milieux naturels (protection des périmètres de 
captage d’eaux potables, opérations collectives de type Ferti-Mieux, intégration 
paysagère des bâtiments, agriculture raisonnée, …). A travers ces caractéristiques 
locales, l’ADAR des 2 Pays et l’ADAR de l’Alsace du Nord apparaissent comme les 
structures qui permettent de consolider les projets professionnels agricoles avec la 
vie économique et sociale des territoires ruraux. 

 
Une synergie entre les acteurs a été trouvée autour du pôle d’excellence rurale. L’intérêt de 
développer les énergies renouvelables en zone rurale a fédéré cette complémentarité. On 
distinguera les partenaires situés en zones éligibles et ceux en situés en-dehors.  
Dans le périmètre du pôle, il convient de citer : la Scierie EHRSTEIN, la société DE 
DIETRICH THERMIQUE à Mertzwiller, la société Roquette à Beinheim, la société KUHN à 
Saverne, l’EARL SCHLEIFFER, l’ETA TRAUTMANN, l’ADEC à La Walck et la communauté 
de communes du Val de Moder. 
Hors zone éligible, on trouvera : le Comptoir Agricole à Hochfelden, l’ASPA à Schiltigheim, 
l’ADEAN, la Fédération Départementale des CUMA (coopérative d’utilisation du matériel                        
agricole), l’ADAR de l’Alsace du Nord à Haguenau, le Conseil Général du Bas-Rhin, le 
Conseil Régional d’Alsace, la  Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin, COSYLVAL et Electricité 
de Strasbourg. 

Parmi les opérations englobées par ce projet, il convient de souligner que le projet de 
valorisation de biomasse agricole porté par la société ROQUETTE fait partie de l’appel 
d’offres lancé par la Commission de Régulation de l’Energie (CRE).  
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La partie aval en réalisation d’équipements industriels n’entre pas dans le champ 
budgétaire du PER. Dans ce cadre, la notation du mécanisme d’approvisionnement et le 
risque que les ressources consommées puissent conduire à un conflit d’usage sont 
strictement jugés par la CRE ou par un bureau indépendant. La structuration de la filière 
d’approvisionnement des 300 000 tonnes de biomasse et sa pérennisation seront garanties 
par les engagements pris sous forme de contrats souscrits avec le Comptoir Agricole, les 
professionnels et négociants des filières « paille de céréales, bois forestiers et autres 
sources ». La rédaction des contrats et les critères exigés seront l’œuvre des concertations 
entre les acteurs du pôle d’excellence rural.   
 
Les chaudières à biomasse (céréales, bois déchiqueté, granulés…) de petites puissances 
réparties de manière diffuse sont déjà présentes dans le domaine agricole. Leur 
développement plus large sur le territoire du pôle s’accompagne d’opérations de 
communication, de formation des installateurs, d’identification de la filière, d’analyse de 
fumées et diverses actions d’expérimentation dans ce domaine en partenariat avec les 
collectivités territoriales et les élus locaux. 
Le chiffrage du projet biogaz a été réalisé en partenariat avec ECOTRAL (filière d’électricité 
de Strasbourg), le Conseil Régional d’Alsace et l’ADEME. Ces partenaires se sont engagés 
financièrement pour soutenir l’action. 
 

1.2.5 Sous-projet 6 : Géothermie 
 
  Le pilote du sous-projet Géothermie profonde est le GEIE Exploitation minière de 
la chaleur. C’est un partenaire du Pôle d’excellence, il apporte tout son savoir-faire dans le 
domaine. 
Les acteurs du domaine public sont les Communautés de communes du Soultzerland et du 
Pechelbronn. 
Les acteurs du domaine privé sont l’entreprise Roquette de Beinheim et le groupe 
énergéticien local Electricité de Strasbourg. 
 
La maîtrise d’ouvrage du site de Merkwiller sera assurée par la communauté de communes 
du Pechelbronn. La maîtrise d’œuvre sera confiée après consultation à un bureau d’études 
spécialisé et un appui d’expertise pour la spécificité de la géothermie profonde sera donné 
par le GEIE EMC ou l’un de ses partenaires.  
 
La maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du site de production de Kutzenhausen sera 
réalisée par le GEIE EMC, propriétaire des lieux et seule entité autorisée à effectuer des 
forages dans le cadre du Permis exclusif de recherche obtenu dans le cadre du projet 
européen. La maîtrise d’œuvre sera également du ressort du GEIE EMC. Par la suite et 
conformément aux termes de la déclaration d’intention signée par le GEIE EMC et les deux 
Communautés de communes, une structure d’exploitation appropriée sera définie à 
l’expiration des travaux scientifiques. 
 
La structure qui sera chargée de réaliser les travaux d’alimentation en énergie géothermique 
de l’entreprise Roquette n’est à ce jour pas encore définie. Elle le sera d’ici le mois de juin 
2006, l’objectif de l’entreprise étant une utilisation de l’énergie d’ici l’année 2008. 
 
Il existe aujourd’hui : 

• Un acte d’engagement signé le 11 juillet 2003 entre les Communautés de communes 
du Soultzerland et du Pechelbronn sous le parrainage du Ministre François Loos, 
acte qui marque la volonté de réaliser les études pour la mise en application de 
l’énergie géothermique sur leurs territoires respectifs (cf. annexe) 

• Une déclaration commune d’intention signée le 5 novembre 2005 également en 
présence du Ministre François Loos, stipulant la volonté des parties à développer la 
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valorisation de l’énergie géothermique profonde en parallèle des travaux du pilote 
européen (cf. annexe). 

• Un acte de constitution du GEIE où il est précisé l’implication d’Electricité de 
Strasbourg dans les travaux du pilote européen de géothermie profonde. 
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Le pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord
au service des énergies renouvelables

 
 
 
 
 

 
 
 
 
Tirant profit du potentiel important de ressources énergétiques locales - géothermie, bois-
énergie et biomasse agricole –, le Pôle d’Excellence Rurale d’Alsace du Nord vise à mettre 
en synergie ces différentes filières, afin de développer de nouvelles activités industrielles 
et agricoles, de nouveaux modes d'organisation des acteurs par l'utilisation des TIC et de 
pérenniser les leaders industriels existants. 
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1 Les impacts du projet de pôle d’excellence rurale « Alsace du Nord » 
 
La réussite du pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord passe par une adéquation du projet 
aux caractéristiques suivantes : 
 
 Une ambition en matière d’emplois 

 
La mise en synergie des différentes filières d’énergies renouvelables – géothermie, bois-
énergie et biomasse agricole – permettra le développement de nouvelles activités 
industrielles et agricoles, mais aussi leur pérennisation, et entraînera de nouveaux modes 
d’organisation des acteurs. 
Le projet projette la création d’environ 25 entreprises, issues des sous-projets valorisation de 
la biomasse agricole et forestière à usage industriel et collectif, de la structuration de la filière 
bois – énergie et du projet d’école d’entrepreneurs. En termes d’emplois, on espère la 
création d’un emploi pour 1 000 tonnes de biomasse (filière industrielle), soit près de 300 
emplois (chiffres théoriques). Des emplois existants seront également pérennisés, du fait 
notamment du développement d’activités de recherche – développement au sein 
d’entreprises locales (De Dietrich Thermique). Le projet favorisera aussi l’accès à l’emploi 
des jeunes et des femmes (projet d’école d’entrepreneur), la valorisation de l’entrepreneuriat, 
les besoins en formation générés par la production et la gestion de biomasses agricoles et 
forestières qui sont adressés par les partenaires CMA, Chambre d’Agriculture et école 
d’entrepreneurs, et répondra aussi à la préoccupation de préparer aux métiers de demain 
(ex : conseiller en énergie biomasse agricole…) 
 
 Une priorité au développement territorial durable 

 
Un focus sera porté sur les Nouvelles Technologies de l’Energie / énergies renouvelables 
(NTE) et aux innovations au service de la réduction des gaz à effet de serre, mais aussi à la 
sécurité d’approvisionnement énergétique local et au soutien au monde agricole par le 
support aux cultures énergétiques. D’une manière plus générale, le projet de pôle 
d’excellence rurale d’Alsace du Nord s’inscrit dans le très long terme et vise à un 
aménagement et à un développement équilibré du territoire. Parmi ses objectifs figure celui 
d’améliorer les relations et l’image véhiculée par l’agriculture auprès des populations locales 
et de véhiculer une information plus ciblée sur les énergies renouvelables à destination des 
consommateurs finaux. 
 
 Un ancrage rural fort 

 
Ce projet se caractérise par l’implantation des « phares » du projet dans des communes de 
moins de 1 500 habitants présentant tous des impacts diffus pour l’ensemble de la zone du 
pôle. 
 
 Une conduite de projet multi-partenariale 

 
La gouvernance du projet regroupe toute une série d’acteurs et de partenaires extérieurs aux 
structures juridiques diverses et aux modes de fonctionnement complémentaires. 
La gestion globale et la coordination du projet est assurée par l’ADEAN – Pays de l’Alsace 
du Nord, avec un responsable par catégorie de sous-projet (entreprise, association, 
GEIE….) 
 
 Une place affirmée à l’innovation 
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Les efforts portés sur la veille et la formation ont pour finalité de développer la recherche – 
développement et l’innovation. L’innovation est à la fois partenariale (projet fédérateur 
complexe), thématique (entrepreneuriat, géothermie profonde, biomasse…), 
organisationnelle (structuration de filière) et technologique (plateforme de gestion de 
connaissances et d’intelligence économique et territoriale réalisée par un groupe d’acteurs 
volontaristes très différents). 
 

2 Les dispositifs d’évaluation du projet 
 
L’évaluation du projet sera l’une des missions de la coordination, qui devra déployer des 
outils de reporting et de suivi. 
Le comité d’experts, créé dans le cadre du projet, émettra certaines recommandations qui 
guideront les actions du groupe projet du pôle, notamment en matière de mesures d’impacts 
d’un tel projet sur son territoire. 
 

3 Impacts sur l’emploi 

 
Nombre d’entreprises créées :        
 25 

• création d’entreprises par les élèves de l’Ecole d’entrepreneurs 
• structures de collecte et d’approvisionnement de biomasse agricole et 

forestière destinées aux industriels et aux collectivités 
• structuration de la filière bois 
• création, à moyen terme, d’une zone d’activités principalement dédiées 

aux activités agricoles, horticoles ou maraîchères. 
 

 

Nombre d’emplois directs créés sur l’ensemble des opérations que  
comporte le projet :   
 

300 

• création d’un emploi pour 1 000 tonnes de biomasse  
• emplois dans le transport de bois-céréales et les plateformes de 

distribution 
• création d’emplois au sein de l’Ecole d’entrepreneurs 
• emplois lors de l’équipement des zones d’activités 
• extension de l’entreprise Roquette dans le cas favorable de 

l’approvisionnement en énergie géothermique 

 
 
 
 

 
Nombre d’emplois maintenus (transmission d’entreprise…) : 

• pérennisation d’emplois liés au développement d’une chaudière biomasse  
• maintien d’emplois pour l’entreprise ROQUETTE, le Comptoir Agricole, 

l’ADAR des 2 Pays et d’Alsace du Nord, et COSYLVAL 

100 

  
Nombre d’entreprises maintenues : 

• structures agricoles et leurs agriculteurs 
• reprise d’entreprises par des élèves de l’école d’entrepreneurs 

10 

  
Autres retombées en matière d’emplois  15 
(qualification, accès à l’emploi des jeunes et insertion 
économique des publics fragiles) : 
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• accès à l’emploi des jeunes et des femmes 
• valorisation de l’entrepreneuriat sur le territoire du pôle 
• besoin de formation généré par la gestion et la production de biomasses  
• agricoles et forestières (choix et adaptation des espèces), de mise en 

application (production et exploitation) et de gestion des 
approvisionnements (logistique) 

• développement, sur le territoire, d’un savoir-faire en construction et en 
exploitation de système de production et de transport d’énergie 
géothermique 

 
 

4 Impacts sur le développement territorial durable 

 
Impact du projet sur les ressources naturelles :    (oui)   (non)  
Si oui, préciser (ex : amélioration de la qualité des eaux,…) 

• dynamique basée sur les économies d’énergies fossiles, utilisation d’une  
• ressource d’énergie durable 
• diminution globale des émissions de gaz à effet de serre 
 

Impact sur l’utilisation de l’espace :      (oui)   (non) 
Si oui, préciser 

• la production de biomasses sera intégrée dans la gestion de l’espace : capter un 
maximum d’énergie solaire et d’eau, les stocker dans les plantes, afin d’alimenter 
une activité mettant en valeur les ressources naturelles présentes. 

• impact sur l’habitat (lotissements, par exemple), avec utilisation collective 
d’énergie 

• création de zones d’activités industrielles et agricoles, ainsi que de sites 
d’hébergement 

 
Impact sur l’énergie :  
Economie d’énergie         (oui)   (non) 
Si oui, préciser 

• diminution de la consommation d’énergie fossile, substitution de l’énergie 
géothermique aux énergies fossiles dans le chauffage et dans certains process 
industriels 

• rationalisation des moyens consacrés à l’énergie (création de filières, 
d’installations industrielles et collectives de production de chaleur), appel aux 
innovations les plus récentes en terme d’économies d’énergies 

• augmentation de l'efficacité énergétique de la ressource bois par une 
augmentation des performances des chaudières bois et dérivés  

 
Promotion des énergies renouvelables :      (oui)   (non) 
Si oui, préciser (biomasse, géothermie, éolien,…) 

• école d’entrepreneurs : mission de marketing et de communication exercées par 
les élèves entrepreneurs pour les entreprises du pôle, recherche d’opportunités et 
lancement de nouvelles activités dans le domaine des énergies renouvelables  

• utilisation directe de la biomasse et de la géothermie profonde 
• programme de lutte contre les gaz à effet de serre mettent en valeur toutes les 

actions économiquement rentables dans le domaine de la promotion des énergies 
renouvelables 
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Impact sur la cohésion sociale et territoriale :    
        Organisation des services       (oui)   (non) 
        Si oui, précisez 

• renforcement des liens et des échanges entre les producteurs et la population 
rurale 

• vision positive et « propre » des activités industrielles   
• lien entre les différentes composantes de la population (comme ce fut le cas à 

l’époque de l’extraction du pétrole) 
 
Population 
- maintien des populations        (oui)   (non) 
- accueil de populations nouvelles      (oui)   (non) 

• opportunité, pour des professionnels et des jeunes déjà implantés, d’entreprendre 
sur le territoire du pôle  

• impacts du développement durable des biomasses pour les populations 
(préservation des ressources, paysages diversifiés) en harmonie avec les 
activités économiques 

• attraction de l’habitat individuel ou collectif rural du fait de la diminution des coûts 
d’énergie (notamment du chauffage) 

 
Actions destinées à des publics ciblés. 

• formations à l’entrepreneuriat : jeunes en fin d’études initiales, professionnels et 
personnes de tout âge 

• production, récolte de biomasses, gestion et stockage de la distribution : 
agriculteurs et propriétaires forestiers, entrepreneurs agricoles et forestiers, 
coopératives agricoles et forestières 

• mise en valeur de productions de biomasse : chauffagistes 
• promotion des énergies renouvelables à usage domestique : collectivités 

territoriales et élus locaux 
 

 

5 Impacts sur les territoires concernes par le projet 

 
Impact sur les activités bénéficiant au territoire rural : 

• création d’entreprises et d’emplois sur l’ensemble du territoire du pôle 
• dynamique économique de la région de l’Outre-Forêt 
 
 

6 Partenaires du projet 

 
Valeur ajoutée attendue du partenariat : 

• regrouper tous les acteurs de la filière et rechercher des acteurs complémentaires 
pouvant conduire à la création d'entreprises et donnant une visibilité à la filière 
biomasse comme réelle alternative énergétique. 

• enrichir une base de connaissance sur la combustion des céréales 
• apport du savoir-faire unique du GEIE Exploitation minière de la chaleur 

accumulé durant les 20 années de travaux de recherche en géothermie profonde 
sur le projet européen de production d’électricité. 

• apport en ingénierie et en compétence dans les domaines de l’exploitation d’outils 
de production et de transport d’énergie du groupe Electricité de Strasbourg 
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7 Innovation 

 
Partenariale 

• projet fédérateur, car associant des acteurs de nature juridiques différentes 
• Team Academy Alsace : levier local de tous les acteurs du pôle pour mener des 

actions, penser des stratégies 
 
Thématique 

• formation d’entrepreneurs, création d’entreprises, leadership, organisations 
apprenantes… 

• « coup d’accélérateur » au développement de la géothermie profonde en Alsace 
et pourra servir de modèle à d’autres régions françaises ou européennes qui 
souhaitent s’engager dans cette voie. 

 
Organisationnelle 

• structuration de la filière bois-énergie 
• construction de réseau d’entrepreneurs à partir du tissu existant, pédagogie 

basée sur l’apprentissage individuel et en groupe 
 
Technologique (T I C …) 

• plateforme d’échanges de données par l’utilisation des TIC 
• amélioration du rendement d'une chaudière biomasse pour une utilisation optimale de 

la ressource par ses performances intrinsèques, ainsi que par le système global 
intégrant un stockage avec gestion électronique permettant l'adjonction de solutions 
solaires… 

• première application industrielle française de géothermie profonde 
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Le pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord
au service des énergies renouvelables

 
 
 
 
 

 
 
Tirant profit du potentiel important de ressources énergétiques locales - géothermie, bois-
énergie et biomasse agricole –, le Pôle d’Excellence Rurale d’Alsace du Nord vise à mettre 
en synergie ces différentes filières, afin de développer de nouvelles activités industrielles 
et agricoles, de nouveaux modes d'organisation des acteurs par l'utilisation des TIC et de 
pérenniser les leaders industriels existants. C’est pourquoi l’ADEAN, Association pour le 
Développement de l’Alsace du Nord, en adéquation avec ses missions d’animation 
territoriale, a engagé une démarche multi partenariale en faveur d’un pôle d’excellence 
rurale. 
 

FINANCEMENT 
 

Version 1.0 
 

Soumission du 01 mars 2006 
 



Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables

Récapitulatif global

 Sous-projet  Opération  Maître d'ouvrage  Financement 
Etat (PER) 

 Conseil 
Régional 

 Conseil 
Général 

 Autre 
financement 

public 

 Auto-
financement  Emprunt 

 Autre 
financement 

privé 

 Budget 
global %

1. Coordination / gestion ADEAN 23 100 €        - €         31 267 €  - €            - €           - €       15 633 €      70 000 €      33,0%
1. Mise en place ADEC 32 934 €          33 433 €   -  €         -  €              33 433 €        -  €         -  €             99 800 €      33,0%
2. Animation - pérennisation ADEAN 27 060 €        - €         36 627 €  - €            18 313 €      - €       - €           82 000 €      33,0%

3. Ecole d'entrepreneurs Team Academy 70 158 €        - €         - €       - €            107 363 €    - €       35 079 €      212 600 €    33,0%
1. Recherche & développement pour une chaudière à bois/céréales De Dietrich Thermique 138 072 €        -  €         -  €         -  €              320 728 €      -  €         -  €             458 800 €    30,1%
2. Production d'un corps en fonte pour une chaudière à bois/céréales De Dietrich Thermique 70 950 €          -  €         -  €         -  €              144 050 €      -  €         -  €             215 000 €    33,0%
3. Plate forme céréales combustible Comptoir agricole 72 978 €          -  €         -  €         -  €              30 960 €        117 207 €  -  €             221 146 €    33,0%
4. Chaudière à Plaquettes et Fabrication de granulés de bois Scierie Ehrstein 90 000 €          114 000 € -  €         -  €              83 867 €        512 133 €  -  €             800 000 €    11,3%
5. Mise en place d'une filière céréales combustibles ADAR des 2 Pays 6 512 €          - €         3 355 €    - €            9 867 €        - €       - €           19 733 €      33,0%
1. Biogaz agricole EARL Schleiffer 93 288 €          8 168 €     -  €         116 632 €      25 102 €        130 410 €  -  €             373 600 €    25,0%
2. Plate forme de stockage de biomasse brute agricole et forestière Comptoir agricole 88 350 €          -  €         -  €         -  €              41 944 €        169 307 €  -  €             299 601 €    29,5%
3. Mobilisation de biomasse forestière Cosylval 52 140 €          26 860 €   -  €         -  €              79 000 €        -  €         -  €             158 000 €    33,0%
4. Mobilisation de biomasse agricole ADAR des 2 Pays 14 457 €        - €         7 448 €    - €            21 905 €      - €       - €           43 810 €      33,0%
1. Site de Merkwiller CC du Pechelbronn 180 000 €        480 000 € 400 000 €  -  €              440 000 €      -  €         -  €             1 500 000 € 12,0%
2. Site de Soultz-sous-Forêts/Kutzenhausen GEIE Exploitation min. 40 000 €        - €         - €       - €            260 000 €    - €       - €           300 000 €    13,3%

TOTAL 1 000 000 €   662 461 € 478 696 € 116 632 €    1 616 533 € 929 057 € 50 712 €      4 854 091 € 20,6%

5. Energie Biomasse à 
usage industriel et 
collectif

6. Valorisation de 
l'énergie géothermique

2. Cellule  NTE

4. Energie Biomasse, 
bois et céréales, à usage 
domestique
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 1

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

Oui

Non

Le sous-projet consiste à créer les conditions nécessaires au bon fonctionnement du projet 
dans le temps, à savoir :
- la gestion des engagements liés au projet (respect des délais et des coûts, garantie de 
résultats)
- le développement partenarial équilibré du projet
- la mise en réseau harmonieuse des partenaires et l'animation des réseaux
- le plan de communication interne et externe au projet                                                     

Présentation

Nom de l'opération

Sous-projet 1 : Coordination / gestion

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom :  ADEAN

La Walck

N° SIRET : 410 130 777 000 15

Adresse : 84 route de Strasbourg 67500 Haguenau

Localisation de l'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 1

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 0,00 € 0,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses :  mi-temps d'un ingénieur 
Energie pour coordination / gestion (2 ans) 70 000,00 € 100,00%

TOTAL 70 000,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 1

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(TTC) * %

Etat (au titre des PER) 23 100,00 €           33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 31 266,67 €           44,67%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 54 366,67 € 77,67%

Autofinancement 15 633,33 € 22,33%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 15 633,33 € 22,33%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 70 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés 
à récupérer la TVA doivent exprimer les 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 1

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

La Walck

N° SIRET : 39790648800010

Adresse : 37 rue d'Engwiller 67350 La Walck

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 2 Opération 1 : Mise en place d'une cellule de gestion de connaissances NTE

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : ADEC

OUI

NON

Présentation
En s’appuyant sur la plate-forme à Très Haut Débit du site ADEC, le sous-projet prévoit de 
mettre en place une application WEB de gestion des connaissances, pour proposer un vrai 
service « clé en main » permettant d’assumer pleinement les missions d’informations, de veille, 
d’évaluation, d’observatoire et de formation.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 1

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 15 000,00 € 15,03%

Investissements (à l'exception des VRD) 50 000,00 € 50,10%

z plateforme de gestion de connaissances 50 000,00 € 50,10%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 28 800,00 € 28,86%

z Serveurs 12 000,00 € 0,12 €

z Stockage 6 000,00 € 0,06 €

z Chargeur de bandes (sauvegarde) 6 000,00 € 0,06 €

z Armoire, console et accessoires 4 800,00 € 0,05 €

Formation 6 000,00 € 6,01%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses : 0,00 € 0,00%

TOTAL 99 800,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 1

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(TTC) * %

Etat (au titre des PER) 32 934,00 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 33 433,00 €         33,50%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics : Caisse des dépots 0,00%

Total des subventions publiques 66 367,00 € 66,50%

Autofinancement 33 433,00 € 33,50%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 33 433,00 € 33,50%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 99 800,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 2

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation
Animation, enrichissement et supervision du portail de gestion des connaissances liées aux 
NTE et mis en place par l'ADEC.

Nom de l'opération
Sous-projet 2 Opération 2 : Animation - pérennisation d'une cellule de gestion de 
connaissances NTE

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom :  ADEAN

La Walck

N° SIRET : 410 130 777 000 15

Adresse : 84 route de Strasbourg 67500 Haguenau

Localisation de l'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 2

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 0,00 € 0,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

Formation 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses : mi-temps d'un ingénieur 
Energie pour animation, enrichissement et 
gestion du service de gestion de 
connaissances (2 ans)

70 000,00 € 85,37%

Autres dépenses : hébergement, supervision 
et infogérance (2 ans) 12 000,00 € 14,63%

TOTAL 82 000,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 2 - opération 2

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(TTC) * %

Etat (au titre des PER) 27 060,00 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 36 626,67 €         44,67%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 63 686,67 € 77,67%

Autofinancement 18 313,33 € 22,33%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 18 313,33 € 22,33%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 82 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement

Soumission du 01 mars 2006 10 Version 1.0



Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 3

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation

Nom de l'opération

Sous-projet 3 : L'école innovante des entrepreneurs

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : Association Team Academy Alsace

La Walck

N° SIRET : en cours au TI Haguenau

Adresse : site ADEC - 37 rue d'engwiller 67350 La Walck

Localisation de l'investissement

1 VISION : 
Team Academy Alsace (TAA) est une école innovante formant et entraînant des jeunes et des 
professionnels à l'entrepreneuriat. TAA est basée sur les meilleures pratiques recensées dans le 
domaine de la formation de personnes entreprenantes. En Finlande, une section spéciale dépendant 
de l’université polytechnique de Jyvaskyla affiche des résultats étonnants : 25 à 40% des élèves créent 
des entreprises, 95% des nouvelles entreprises sont pérennes après plus de 10 ans d’observation. 
Son nom : Team Academy.Cette réussite est basée sur une pédagogie innovante utilisant les 
ressources du coaching et du tutorat. TAA va utiliser cette pédagogie.
  
2 CREATION : 
Team Academy Alsace est créée sous la forme d'une association à but non lucratif, par des 
entrepreneurs de PME-PMI régionales et des institutions entrepreneuriales. L'enjeu partagé par tous 
est de promouvoir l'entrepreneuriat en activant un outil visant des résultats opérationnels : des 
entreprises nouvelles.

3 MISSION : Entraîner à l'entrepreneuriat et Bâtir l'attitude de l'entrepreneur
Team Academy Alsace va entrainer à l'entrepreneuriat des jeunes en fin de formation initiale et des 
professionnels porteurs de projets de création ou déjà en activité. La pédagogie mise en oeuvre est 
spécialement conçue pour favoriser le développement de personnes entreprenantes : apprentissage 
par l'action, création d'entreprise dans l'école, construction de nouvelles connaissances par les élèves 
entrepreneurs et développement du leadership individuel des élèves.

4 Team Academy Alsace : fer de lance du Pôle d'excellence rural
Les élèves entrepreneurs créent une vraie entreprise pendant leur cursus, pour supporter la 
construction de connaissances et d'expériences nouvelles. Les élèves entrepreneurs sont en prise 
directe avec le monde économique et particulièrement avec les acteurs du Pôle :
- les élèves entrepreneurs appuient les objectifs des acteurs du pôle en leur offrant leurs services en 
marketing, en communication, en vente ou en organisation d'évènements,
- les élèves entrepreneurs développent avec les entreprises du Pôle, de nouvelles offres 
commerciales,
- ils construisent, pendant leurs études et après, de nouvelles activités, par l'apport de capacités et de 
méthodologie,
- ils créent des entreprises nouvelles, à partir des innovations apportées par les entreprises du Pôle.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 3

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 19 000,00 € 8,94% Mission de conseil en 
stratégie

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers TOTAL 114 000,00 € 53,62%

- Détail : matériels informatiques 16 000,00 € 7,53% PC, serveur Wifi, 
impression

- Détail : téléphonie 5 000,00 € 2,35% Téléphones, gestion 
des appels

- Détail : bureau et matériels pédagogiques 69 000,00 € 32,46%
Postes de travail, 
matériels salle de 

réunion…

- Détail : bibliothèque professionnelle 24 000,00 € 11,29%
150 titres différents - 2 

à 3 livres pour 10 
élèves

Formation 67 000,00 € 31,51%
Formation au 
méthodes de 

pédagogie active
Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses : coordination projet 12 600,00 € 5,93%

TOTAL 212 600,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement : 2006 - 2009

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 3

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution Montants en € (TTC) * %

Etat (au titre des PER) 70 158,00 € 33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 70 158,00 € 33,00%

Autofinancement 107 363,00 € 50,50%

Emprunts 0,00%

Ressources de l'association 35 079,00 € 16,50%

Total des participations du porteur de projet 142 442,00 € 67,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 212 600,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 1

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

MERTZWILLER

N° SIRET : 347 555 559 00041

Adresse : 57 rue de la gare 67580 MERTZWILLER

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 4 Opération 1 : Recherche & développement pour une chaudière à bois / céréales

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : DE DIETRICH THERMIQUE

OUI/NON

OUI/NON

Présentation
L'opération 1 regroupe : les essais relatifs à la combustion du bois et des céréales qui 
permettent de constituer une base de connaissance ; les études et les essais pour la 
détermination des solutions permettant l'utilisation optimale de ces combustibles. Pour 
permettre ces essais, des investiments matériels préalables sont nécessaires, notamment pour 
caractériser les produits de combustion.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 1

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 278 800,00 € 60,77%

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 180 000,00 € 39,23%

z Equipements de laboratoires 180 000,00 € 39,23%

0,00%

Formation 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 458 800,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 1

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 138 072,00 €       30,09%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 138 072,00 € 30,09%

Autofinancement 320 728,00 € 69,91%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 320 728,00 € 69,91%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 458 800,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 2

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

NIEDERBRONN

N° SIRET : 347 555 559 00041

Adresse : 57 rue de la gare 67580 MERTZWILLER

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 4 Opération 2 : Production d'un corps en fonte pour une chaudière à bois / céréales

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : DE DIETRICH THERMIQUE

OUI

NON

Présentation
L'opération 2 permet la réalisation des prototypes et des outillages de fonderie nécessaires à la 
production d'un corps en fonte pour une chaudière bois/céréales.

Soumission du 01 mars 2006 17 Version 1.0



Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 2

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 0,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 215 000,00 € 100,00%

z Outillages de fonderie 215 000,00 € 100,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 215 000,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 2

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 70 950,00 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 70 950,00 € 33,00%

Autofinancement 144 050,00 € 67,00%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 144 050,00 € 67,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 215 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 3

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune) 

Commune éligible

Commune classée en ZRR

Niederroedern-Seebach-Stattmatten-Seltz-
Durrenbach-Soultz sous Forêts

N° SIRET : 77564086500017

Adresse : 35 route de Strasbourg 67270 HOCHFELDEN

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 4 Opération 3 : Plate forme céréales combustible

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : COMPTOIR AGRICOLE

OUI

NON

Présentation
Dans le cadre de la mise en place d'une filière de distribution de céréales ou granulés de bois 
impropres à la consommation humaine et animale pour des raisons de contamination par les 
mycotoxines, il est nécessaire d'équiper les plate formes de stockage et distribution de céréales 
de nouvelles cellules de stockage. Pour éviter tout contact entre les produits destinés à 
l'alimentation et ceux destinés à la combustion une traçabilité des deux matières est 
primordiale.Ces investissements seront complètés par un camion équipé d'une soufflerie 
permettant une distribution de ces produits (céréales et granulés de bois) chez les particuliers.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 3

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 16 146,00 € 7,30% étude  de 
faisabilité

Investissements (à l'exception des VRD) 205 000,00 € 92,70% silos et camion

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 221 146,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 3

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 72 978,18 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 72 978,18 € 33,00%

Autofinancement 30 960,44 € 14,00%

Emprunts 117 207,38 € 53,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 148 167,82 € 67,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 221 146,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 4

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

LEMBACH

N° SIRET : 618502132 00011

Adresse : 2 rue de la Sauer 67510 LEMBACH

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 4 Opération 4 : Séchage et fabrication de granulés de bois

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : SCIERIE EHRSTEIN

OUI

NON

Présentation
La valorisation des 2300 tonnes de sciure disponible nécessitent des investissements 
spécifiques pour la fabrication d'une unité de fabrication de granulés de bois.Le processus 
demande un séchage préalable de la sciure et l'achat d'un granulateur.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 4

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 0,00 € 0,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 750 000,00 € 93,75% séchoir et 
granulateur

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 20 000,00 € 2,50% gestion de 

l'équipement

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 30 000,00 € 3,75% personnel

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 800 000,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 4

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(HT)* %

Etat (au titre des PER) 90 000,00 €         11,25%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 114 000,00 €       14,25%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 204 000,00 € 25,50%

Autofinancement 83 866,67 € 10,48%

Emprunts 512 133,33 € 64,02%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 596 000,00 € 74,50%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 800 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 5

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

BOUXWILLER

N° SIRET :38051222800012

Adresse : 9 rue de Kirrwiller 67330 BOUXWILLER

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 4 Opération 5 : Mise en place d'une filière céréales combustibles

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : ADAR des 2 Pays

OUI

NON

Présentation
La mise en commun des moyens des différents acteurs, nécessite une étude préalable des 
possibilités de mobilisation des céréales et de la sciure. La rationnalisation de la logistique 
d'approvisionnement et de distribution des produits sera intégrée dans ce document qui 
précisera les modalités de fonctionnement des plate formes.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 5

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 17 760,06 € 90,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 1 973,40 € 10,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 19 733,46 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 4 - opération 5

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(TTC) * %

Etat (au titre des PER) 6 512,04 €           33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 3 354,69 €           17,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 9 866,73 € 50,00%

Autofinancement 9 866,73 € 50,00%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 9 866,73 € 50,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 19 733,46 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 1

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune) 

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation
La valorisation énergétique des effluents d'élevage nécessite un investissement en cuve de 
méthanisation(ou digesteur). Les produits mélangés et brassés en continu sont chauffés à 
38°C..La fermentation des effluents dégage un gaz couramment appelé biogaz. Après 
purification, celui-ci alimente un moteur à gaz qui entraîne une génératrice d'électricité. La 
chaleur dégagée par le moteur est récupérée pour chauffer le digesteur et un des maisons 
d'habitation grâce à un réseau de chaleur. L'électricité est injectée dans le réseau public. 

Nom de l'opération

Sous-projet 5 Opération 1 : Biogaz agricole

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : EARL SCHLEIFFER

UHRWILLER

N° SIRET : 42475404200010

Adresse : 15 rue de la Mésange 67350 UHRWILLER

Localisation de l'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 1

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 0,00 € 0,00%

Investissements (à l'exception des VRD) 339 000,00 € 90,74% digesteur, divers 
équipements

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 32 400,00 € 8,67%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 1 000,00 € 0,27%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 1 200,00 € 0,32%

TOTAL 373 600,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 1

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 93 288,00 €         24,97%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 8 167,53 €           2,19%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics UE/énergivie 21/12/2005 116 632,47 €       31,22%

Total des subventions publiques 218 088,00 € 58,37%

Autofinancement 25 102,40 € 6,72%

Emprunts 130 409,60 € 34,91%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 155 512,00 € 41,63%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 373 600,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 2

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation
Le stockage de la biomasse brute (bois déchiquetés et diverses pailles) nécessite des 
investissements en bâtiments de stockage et cases adaptées au déchargement et à la re 
distribution des produits grossiers.

Nom de l'opération

Sous-projet 5 Opération 2 : Plate forme de stockage de biomasse brute agricole et forestière

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : COMPTOIR AGRICOLE

Niederroedern-Seebach-Stattmatten-Seltz-
Durrenbach-Soultz sous Forêts

N° SIRET :

Adresse : 35 route de Strasbourg 67270 HOCHFELDEN

Localisation de l'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 2

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 23 680,80 € 7,90% mobilisation

Investissements (à l'exception des VRD) 270 000,00 € 90,12% stockage

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 5 920,20 € 1,98%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 299 601,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 2

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 88 350,33 €         29,49%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 88 350,33 € 29,49%

Autofinancement 41 944,14 € 14,00%

Emprunts 169 306,53 € 56,51%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 211 250,67 € 70,51%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 299 601,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 3

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

Alsace du Nord
OUI

NON

Présentation
Recensement et exploitation du gisement forestier sur le territoire. La sortie des bois de forêt et 
la transformation en plaquettes forestières afin d'alimenter les plate formes de stockage 
distribution du Comptoir Agricole.Investissement en broyeur et mobilisation.

N° SIRET : 42513179400017

Adresse : 2, rue de Rome 67309 SCHILTIGHEIM CEDEX

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 5 Opération 3: Mobilisation de biomasse forestière 

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : COSYLVAL
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 3

Principaux postes de dépenses Montant HT (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 30 000,00 € 18,99% recensement

Investissements (à l'exception des VRD) 120 000,00 € 75,95% mobilisation

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 5 000,00 € 3,16%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 3 000,00 € 1,90%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 158 000,00 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 3

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 52 140,00 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 26 860,00 €         17,00%

Conseil général 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 79 000,00 € 50,00%

Autofinancement 79 000,00 € 50,00%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 79 000,00 € 50,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 158 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 
HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 4

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation
La structuration et la mobilisation de la ressource agricole et forestière nécessite un 
recensement des gisements et surtout une définition des modes d'exploitation des ressources 
agricoles(pailles).

Nom de l'opération

Sous-projet 5 Opération 4 : Mobilisation de biomasse agricole 

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : ADAR des 2 Pays

Bouxwiller

N° SIRET :38051222800012

Adresse :9 rue de Kirrwiller 67330 BOUXWILLER

Localisation de l'investissement

Soumission du 01 mars 2006 38 Version 1.0



Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 4

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 35 521,20 € 81,08% étude

Investissements (à l'exception des VRD) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Investissements mobiliers (matériels 
informatiques, ..) 5 000,00 € 11,41%

z (..) 0,00 € 0,00%

z (..) 0,00 € 0,00%

Formation 3 289,00 € 7,51%

Immobilisations immatérielles (brevets, 
licences, droits divers) 0,00 € 0,00%

Autres dépenses 0,00 € 0,00%

TOTAL 43 810,20 € 100,00%

Budget prévisionnel d'investissement

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la TVA doivent exprimer les 
montants HT
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 5 - opération 4

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € 
(TTC) * %

Etat (au titre des PER) 14 457,37 €         33,00%

Autres financements d'Etat éventuels 0,00%

Conseil Régional 0,00%

Conseil général 7 447,73 €           17,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 21 905,10 € 50,00%

Autofinancement 21 905,10 € 50,00%

Emprunts 0,00%

Autres 0,00%

Total des participations du porteur de projet 21 905,10 € 50,00%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 43 810,20 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à 
récupérer la TVA doivent exprimer les montants 

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 1

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

Merkwiller

N° SIRET : 246 700 801 000 11 APE 751A

Adresse : 1, rue de Lobsann 67250 Merkwiller

Localisation de l'investissement

Nom de l'opération

Sous-projet 6 - opération 1 : Valorisation de l'énergie géothermique de Merkwiller

Maître d'ouvrage de l'opération

Nom : Communauté de communes du Pechelbronn

OUI

NON

Présentation
Le projet consiste à réhabiliter un puits profond existant et équiper d'une tête de puits, un deuxième forage 
profond existant.  En utilisant un puits comme puits injecteur et l'autre comme puits producteur, il sera 
possible de valoriser environ 1,5 MW d'énergie géothermique disponible. Cette énergie extraite par un 
doublet géothermique à basse enthalpie (70°C) sera utilée pour alimenter en chaleur et en eau thermale un 
site à caractère touristique appellé Jardins des brumes.
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 1

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS (projet 1 et 2) 100 000,00 € 6,67%

Investissements 1 400 000,00 € 93,33%

Investissements mobiliers (matériels informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z Néant 0,00 € 0,00%

Formation (néant) 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, licences, droits 
divers) : néant 0,00 € 0,00%

Autres dépenses : néant 0,00 € 0,00%

TOTAL 1 500 000,00 € 100,00%

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la 
TVA doivent exprimer les montants HT

Budget prévisionnel d'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 1

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 180 000,00 €       12,00%

Autres financements d'Etat éventuels (DDR) 0,00%

Conseil Régional 480 000,00 €       32,00%

Conseil général 400 000,00 €       26,67%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 1 060 000,00 € 70,67%

Autofinancement 440 000,00 € 29,33%

Emprunts 0,00%

Autres : 0,00%

Total des participations du porteur de projet 440 000,00 € 29,33%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 1 500 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la 
TVA doivent exprimer les montants HT

Plan de financement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 2

Pôle d'excellence rurale : Annexe financière

Localisation de l'investissement (commune)

Commune éligible

Commune classée en ZRR

OUI

NON

Présentation
Le projet consiste à réutiliser un puits non utilisé du projet européen de géothermie profonde et forer un 
deuxième puits de manière à créer un doublet géothermique profond à moyenne enthalpie (140°C) qui sera 
utilisé pour alimenter en énergie deux sites d'activités, l'un situé à Soultz qui serait plutôt axé sur l'utilisation 
de l'énergie à des fins industrielles et l'autre situé à Kutzenhausen qui serait plutôt axé sur la production 
agricole. L'objet de la demande de financement ne concerne que la première phase qui est la phase 
d'étude et d'équipement du puits existant dont le maître d'ouvrage est le GEIE exploitation minière de la 
chaleur. Avant le démarrage de l'étude et de l'équipement du puits, un accord sera signé entre le GEIE et 
les deux communautés de communes du Soultzerland et du Pechelbronn pour que le doublet géothermique 
soit rétrocédé aux collectivités par la suite.

Nom de l'opération

Sous-projet 6 - opération 2 : Valorisation de l'énergie géothermique de Soultz-sous-Forêts/Kutzenhausen

Maître d'ouvrage de l'opération
Nom : GEIE Exploitation minière de la chaleur

Soultz-sous-Forêts et Kutzenhausen

N° SIRET : 411 178 866 00017

Adresse : route de Soultz 67250 KUTZENHAUSEN 

Localisation de l'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 2

Principaux postes de dépenses Montant TTC (*) % Commentaires

Etudes préalables, APS 100 000,00 € 33,33%

Investissements (équipement du puits GPK1) 200 000,00 € 66,67%

Investissements mobiliers (matériels informatiques, ..) 0,00 € 0,00%

z Néant 0,00 € 0,00%

Formation (néant) 0,00 € 0,00%

Immobilisations immatérielles (brevets, licences, droits 
divers) : néant 0,00 € 0,00%

Autres dépenses : néant 0,00 € 0,00%

TOTAL 300 000,00 € 100,00%

(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la 
TVA doivent exprimer les montants HT

Budget prévisionnel d'investissement
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Le Pôle d’excellence rurale d’Alsace du Nord au service des énergies renouvelables
Sous-projet 6 - opération 2

Origine du financement
Date de demande ou date 
de décision d'attribution

Montants en € (HT) 
* %

Etat (au titre des PER) 40 000,00 €         13,33%

Autres financements d'Etat éventuels (DDR) 0,00%

Conseil Régional (à demander) 0,00%

Conseil général (à demander) 0,00%

Autres collectivités 0,00%

Autres financements publics 0,00%

Total des subventions publiques 40 000,00 € 13,33%

Autofinancement 260 000,00 € 86,67%

Emprunts 0,00%

Autres : (partenaires privés / montage d'une SEM) 0,00%

Total des participations du porteur de projet 260 000,00 € 86,67%

Autres financements privés (préciser) 0,00%

Total général 300 000,00 € 100,00%
(*) les maîtres d'ouvrage d'opérations autorisés à récupérer la 
TVA doivent exprimer les montants HT

Plan de financement
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